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La discussion de la loi sur le tarif des sucres et cafés est 

i)e nouveau enrayée, tant il est vrai qu'en pareille matière 

tout se lie, tout s'enchaîne, et qu'on ne saurait touchera 

une seule partie du système sans.atteindre immédiatement 

toutes les autres; à l'heure qu'il est, il y a beaucoup à 

craindre que les hésitations de l'Assemblée, que ses votes 

pus ou moins réfléchis ne finissent par aboutir à une espèce 

d'avoftement. Un représentant a, ouvert la porte aujour-

d'hui à cette solution, et nous ne voudrions pas répondre 

que pour sortir d'embarras, on ne finît par se précipiter 
jiï celte issue. 

1/ Ji -bat, passablement confus, a presque constamment 

reâé sur l'ordre de priorité et sur la manière dont les 

questions seraient posées. La Commission, nous l'avons 

dit, s'est, en dernier lieu, occupée de mettre l'ensemble du 

projet en harmonie avec la décision prise sur la proposi-

I ton de M. Beaumont (de la Somme), et à asseoir les bases 

de la taxation en raison combinée de la richesse 

1 absolue du sucre brut et de son rendement pré«u-

raffinage. Déjà hier , M. lo ministre de l'agri-
Wwreetihi commerce a annoncé que, dans son opinion, 

rédielfe de rendement dressé par la Commission devait 

letre considérée que comme une présomption, et n'être 

ijlmise que comme base de la prise en charge dans les 

«ries, sauf à vérifier, au moyen de l'exercice, le ren-

dent véritable au moment de la mise en consommation. 

système a été formulé en un amendement présenté par 

l Buffet en sa qualité de représentant, et distribué au 

«raiencement de la séance. M. Beugnot, rapporteur, a 

Mare que la Commission, en dressant son échelle de ren-

dent, n avait pas cru présenter les bases d'un minimum, 

«ta chiffres exacts et absolus, dont l'admission ex-

• toute vérification ultérieure au moyen de l'exercice 

;
 par tout autre moyen ; il a demandé" en conséquence 

• ' amendement de M. Buffet ne fût mis en délibération 

^Pfes la discussion du système delà Commission : i'As-
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l ^sommation 

amendement de M. Beaumont (de la Somme), por-
i c tes droits 

Un troisième tour de scrutin a eu lieu pour la nomina-

tion d'un conseiller d'Etat, il n'a pas encore donné de ré-

sultat définitif ; sur 513 votans (majorité absolue, 257), les 

voix se sont réparties de la manière suivante : M. Corne, 

205, M.Darcy, 175, M. Mandaroux-Vertamy, l30;lama-

jorité absolue exigée pour la validité de celte opération, 

ne s'est trouvée ainsi acquise à aucun des candidats, il se-

ra procédé demain à un quatrième tour de scrutin. 

Guillemard. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 29 avril. 

COMMUNAUTÉ. — BIENS IMMEUBLES. — DONATION PAR LES DEUX 

ÉPOUX CONJOINTEMENT. — RÉCOMPENSE. 

I. A la différence de l'ancien droit, sous l'empire duquel lemari 
pouvait disnoser des biens de la communauté, de la manière la 
plus absolue et à titre purement gratuit, le Code civil, tout en 
maintenant au mari le droit de les aliéner et de les hypothé-
quer sans le concours de la femme (art. 1421), lui a formelle-
ment interdit celui de disposer seul à titre gratuit des immeu-
bles communs (art. 1422); d'où la jurisprudence a tiré la con-
séquence que cette prohibition cesse lorsque la donation est 
faite conjointement par le mari et par la femme (arrêt WatriHj 
du 5 février 1850, chambre des requêtes); mais il s'est élevé 
la question desavoir si une telle donation tombait sous l'ap-
plication de l'article 1437 du Code civil, c'est-à-dire si elle 
donnait lieu à récompense de la part des donateurs envers la 
communauté à laquelle ils avaient emprunté l'objet donné. Il 
a été jugé par la Cour, qu'une do mtion faite à titre purement 
gratuit, d'un immeuble de la communauté, avec le concours des 
deux époux, ne devait donner lieu à aucune récompense, par 
le motif qu'il n'en est dû, d'après l'article 1437 précité, que 
lorsqu'il en résulte un avantage direct ou indirect pour eux ou 
pour l'un d'eux personnellement, et qu'en pareil cas, aucun 
des époux ne s'enrichit du bien de la communauté au détri-
ment de l'autre. 

II. Toutefois, il doit en être autrement, dans le cas où la do-
nation, faite conjointement, l'a été moyennant une rente via-
gère, au profit des donateurs avec réversibilité sur la tête du 
survivant. Celui-ci doit à la communauté récompense jusqu'à 
concurrence de la moitié du capital emprunté à la caisse com-
mune pour la constitution de la rente viagère. Il ne peut in-
voquer le caractère aléatoire de la convention, pour s'affran-
chir de l'obligation du rapport. Il suffit que l'éventualité pré-
vue, à l'origine, se soit réalisée à son profit pour qu'il soit ré-
puté retirer un bénéfice des fonds fournis par la communauté. 
Ici s'applique la disposition de l'article 1 137. 

Rejet, au rapport de M. le, conseiller Silvestre, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Itouland, plaidant, 
M" Paul Eabre, l°du pourvoi du sieur Leyraud, contre un ar-
rêt u

c
 la Cour d'appel de Limoges du 14 mai 1850, qui avait 

consacré la première proposition ; 2° du pourvoi de '« veuve 
Meunier contre la disposition du même arrêt, qui avait consa-
cré la deuxième proposition. (Plaidant, .M' l-ngnet.) 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

• Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 29 avril. 

INTERVENTION DEVANT LA COUR DE CASSATION. — RECEVABILITÉ. 

— CHOSE JUGÉE. — IDENTITE DE CAUSE. — ENREGISTREMENT. 

— MARCHÉ. BASE DE LA PERCEPTION. — DÉCLARATION ESTI-

MATIVE. 
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Un tiers n'est pas recevable à intervenir devant la Cour de 
cassation, alors que l'action directe lui serait interdite, et que 
son intervention constitue un moyeu détourné de se faire rele-
ver d'une déchéance encourue. (Article 460 du Code de procé-
dure civile, et règlement de 1738.) 

Il n'y a pas identité de. cause entre deux demandes dont la 
première tendait à soutenir qu'une perception de droit récla-
mée par la Régie ne reposait sur aucune base, sur aucun ti-
tre, et dont la seconde tend à établir que, la base du droit, 
l'existence du titre une fais admise, la perception a été exagé-
rée ; en conséquence, le jugement intervenu sur la première 
demande ne peut être invoqué, dans la seconde instance, com-
me ayant l'autorité de la chose jugée. (Article 1351 du Code 
civil. j 

Pour établir le droit d'enregistrement à percevoir sur un 
marché, il n'y a lieu de recourir à la déclaration estimative 
des parties qu'autant que l'acte sur lequel le droit est réclamé 
ne fournit pas de base sur laquelle la perception puisse être 
établie. En conséquence, lorsque l'existence et les clauses d'un 
marché, non présenté à l'enregistrement, ont été constatées 
dans un jugement, c'est d'après ces constatations, et non d'a-
près la déclaration estimative, que doit être perçu le droit au 
quel donne lieu ce marché. 

Vainèment prétendrait-on que le marché, obligeant respec-
tivement les parties à la livraison .et à la réception de certai-
nes marchandises, n'a pas expressément déterminé quelle se-
rait la quantité de ces marchandises et n'a fait que fixer un 
minimum, que l'acheteur serait, dans tous les cas, tenu de re-
cevoir un maximum au-dela duquel le vendeur ne serait, dans 
aucun cas, tenu de livrer; qu'en conséquence, la déclaration 
estimative est nécessaire pour déterminer la quantité de mar-
chandises livrées ou à livrer qui devra servir de base à la per-
ception : c'est sur le maximum fixé par le teinté que le droit 
doit être perçu, car il se règle, non d'après l'exécution plus 
ou moins complète qu'a reçue le traité, mais d'après l'étendue 
des obligations contractées par les parties. (Art. 14, parag, i, 
09, parag. 2, n° 2, et 16, loi du 22 i'rimairean VII.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni-
cias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 30 mai 1819, par le 
Tribunal civil de Saint-Klienne. (Kuregistreinent contre Maç-

Cartliy et contre la compagnie anonyme des fonderies de la 
Loire et de l'Ardèche, intervenante ; plaidans, M

cs
 Moutard-

Martin, Marinier et de Saint-Malo.) 
NOTA . Sur la question d'intervention, voyez dans le même 

sens un arrêt de la chambre des requêtes du 7 avril 1830. 

Nous avons, dans la Gazette des Tribunaux des 1 1 et 

16 avril, rendu compte des plaidoiries de M" Duvergier, 

Bonrgoin ct Thureau, dans la cause portée devant la Cour 

sur l'appel de M"'" Grand-Duîmsty, de Corn-Queyssac, Le-

cÇàre et Detbnscuberte, appelantes d'un jugement qui a re-

fusé d'autoriser le cumul à leur profit, dans la liquidation 

de la succession de M. Jean-Baptiste Dumas de Lava-

ralle, leur oncle, du legs de 100,000 IV. fait à chacune 

d'îlles par le testament de ce dernier, et de la donation de 

pereillc somme dont il les a gratifiées dans leurs contrats 

de mariage, d'une date postérieure à ce testament. M. l'a-

vocat-général Meynard de Franc a conclu, ainsi que nous 

l 'tvons dit, dans le sens des plaidoiries de M" Duvergier 
etBourgoin, à Finfirmation du jugement. 

Voici le texte de l'arrêt prononcé à l 'audience d'aujour-
dbui : 

« La Cour, 

« Considérant que celui qui se présente avec deux titres con-
tenant en sa faveur des libéralités, a pour lui une preuve lit-
ttïale qui, d'après la disposition de la loi 12, Dig. de probalio-
ribus, ne peut être détruite que par une preuve contraire; 
qa'en toute matière la provision est due au titre ; 

% Mais considérant que cette règle cesse d'être applicable 
quand le second titre renferme une volonté qui ne se concilie 
pas avec le premier, et qui a pour but de le rendre inutile; 
que ''article 1035 du Code civil, loin de coniraiier, en pareil 
cas, la révocation du titre antérieur par le postérieur, en offre 
au contraire un exemple décisif ; que lorsqu'il s'agit de testa-
.m jut, c 'est la volonté du testateur qui est la loi suprême, pour-
vu que cette volonté soit indubitable; 

« Qu'il s'agit, dès lors, de rechercher s'il existe, dans l'es-
pèce, des actes, faits ou circonstances, d'où résulteraitla preuve 
certaine que le donateur n'a pas voulu redoubler ses libérali-
tés, mais au contraire a entendu confondre la première dans 
la seconde ; 

« Considérant en droit que si plusieurs libéralités sont faites 
ob unam et eamdem causant, elles ne doivent pas se cumuler; 
que c'est ce qui résulte de la loi 11 c, de Legatis, dont l'au-
torité est d'autant plus grande que l'espèce qu'elle prévoit est 
analogue à l'espèce actuelle; que, d'après son texte, il y a ré-
vocation du legs lorsque le testateur le paie et l'exécute lui-
même de son vivant; que c'est là en effet un changement de 
volonté dans le sens de l'article 1035 du Code civil précité, 
changement évident, puisque le disposant donne actuellement 
et irrévocablement, par donation entre vifs, ce que d'abord il 
ne voulait donner qu'après sa mort, sans lien de droit, et 
avec toutes les éventualités d'une volonté ambulatoire; 

« Considérant en fait que, par son testament du 8 septembre 
1825, Jean-Baptiste Dumas de la Vareille a légué aux enfans 
de son frère une somme de 100,000 francs; payable à chacun 
d'eux, à leur majorité ou à leur mariage; qu'à cette époque les 
quatre filles de son frère étaient en bas âge; qu'il supposait 
en testant que l'accomplissement de ses volontés n'aurait pas 
lieu de son vivant; 

« Que la vie du testateur s' étant prolongée, il a doté lui-
même sesdites nièces et est intervenu à leurs mariages en 1836, 
18**, 1840, 1»4/, pour assurera la première 60,000 francs, 
et aux trois autres 100,000 francs; 

<t Considérant que ces donations n'ont pas eu d'autre objet 
de la part de de la Vareille, que de réaliser, en tout ou en 
partie, de son vivant, les libéralités contenues dans le testa-
ment du 8 septembre 4825, et faites pour le cas où sa mort 
aurait précédé le mariage de ses nièces; qu'on trouve donc, 
entre le legs dé 1825 et les donations postér cures, l'identité 
de cause qui absorbe les premières dans les secondes et ne 
permet pas d'en opérer le cumul; 

« Considérant, au surplus, que cette vérité ressort de tous 
les faits de la cause (ici rénunoératioii ét le développement de 
considérations de faits multiples -tirées des énonciations des 
actes, de la correspondance, et des circonstances qui détermi-
nent la Cour à décider qu'il était dans l'intention du testateur 
de maintenir l'égalité entre toutes les personnes gratifiées de 
ses libéralités, égalité qui serait blessée par le cumul réclamé 
par quelques unes de ces personnes); 

« Confirme le jugement, à l'égard de M""
s
 de Corn-Queys-

sac, Leclère et Defons-Cuberte, et, à l'égard de M
mt

' Grand-
Dubasty, qui n'a reçu sur son legs que 00,000 francs; ordonne 
qu'il lui sera compté par la succession 40,000 francs pour le 
complément de ce legs. » 

une grande caisse noire, est celle où le cadavre de M. 

fontaines a été empaqueté par l'accusé. L'intérieur ; 

été goudronné avec soin ; il y a encore des débris de 

que l'accusé y avait placé. 

Sur la table des pièces à conviction, on voit un paqti-

d'outils composé d'un merlin à long manche; c'est 1 im 

trumeit qui a servi à commettre le crime; un marteau de 

planeur à deux têtes, une sorte de pelle, grossièrement 

emmanchée, et un couperet de cuisine. 

Le public est fort nombreux. Un assez grand nombre de 

dames, qui, probablement, ne connaissent pas le système 

de défense que doit, dit-on, présenter l'accusé, occupe des 

banquettes réservées. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-

général Suin. 

M' Nogent-Saint-Laurens est chargé de la défense oo 

l'accusé. . 
M. le président adresse à l'accusé les questions prélimi-

naires suivantes : 

M. le président : Accusé, levez-vous. Quels sont vos 
nom et prénoms? 

L'accusé : Jean-I^ouis-Eugène Viou. 

D. Votre âge? — R. Vingt ans. 

D. Vous venez d'atteindre votre -vingt-unième année:' — 
R. Oui, Monsieur. 

D. Quel est votre état? — R. Jardinier. 

D. Où êtes-vous né? — R. A Paris. 

D. Où demeuriez-vous au moment de votre arrestation? 
— R. Rue du Pont de la Réforme, 21 . 

M. le président : Vous allez entendre l'arrêt, de renvoi 

et l'acte d'accusation dressé contre vous. 

Ce document important est ainsi conçu : 

,vier 1851, le domestique deM. Poirier-Desfontaiu s, 

de bronzes, rue St-llunoré, n° 422, ferma la bouti-
l'après-midi, et prévint la (ilie du 
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TESTA M EST. DONATION PAR CONTRAT DE MARIAGE. — 

CEMUL. 

une scu'e Plusieurs libéralité* sucrcssivrmrnl jattes pour 

même cause par testament et par dotation ne peuvent se cu-
muler; ainsi il y a réronttimi du letjs par I mit de a do-
Amm entre-vils faite par te testateur de la somme, objet du 
legs; c'est là un changement de volonté de ht nature de ce -
lui prêm par l'article 1035 du iode cml. 

C'est aujourd'hui, ainsi que nous l'avions annoncé, que 
l'affaire Viou est soumise au jury. 

On se rappelle la stupeur què causa dans le public l'an-

nonce de l'horrible assassinat commis sur la personne de 

M. Poirier-Deslbntaines, marchand de bronzes, rue Saint— 

Honoré, et les détails affreux qui avaient accompagné ce 

crime. On sait que l'assassin avait placé le cadavre de M. 

Pqirier-Desfontaines dans une m'aude caisse, et qu'il avait 

mis la caisse au chemin de fer d Orléans, à l'adresse d 'un 

M- Moreau, à Giàteauroux. On sait aussi comment le des-

tinataire de cet envoi étant imaginaire, la caisse uc fut re-

tirée par personne, et comment, quand on l'ouvrit, on l'ut 

saisi d'horreur en y trouvant un cadavre dont la putréfac-

tion commençait. Enfin, on se rappelle qu'après huit jours 

d attente et d anxiété, la justice, avertie par les voisins de 

M. Desfontaines, lit ouvrir son magasin et y constata les 

traces d'un crime qui expliquait la disparition de ce négo-

ciant et celle de son domestique. Ce qui se passait à Clui-

teauroux fut rapproché de ce qu 'on avait constaté à Paris, 

et tous les doutes furent levés quand la caisse eut été en-
voyée à Paris. 

L'instruction fut suivie avec activité, étoile eut pour ré-

sultat d 'amener l'arrestation d'Eugène Viou, le domesti-

que deM. Deslbntaines, qui comparaît aujourd'hui devant 
le jury. 

L'est un petit jeune homme, c'est un enfant .- il a vingt 

ans. Il n'a pas de barbe ; son teint est frais, ses cheveux 

châtains; l'expression de sa physionomie n'a absolument 

rien de remarquable, rien qui annonce la férocité et la ré-
solution qu'il a déployées dans l'exécution du crime. 

11 est vêtu d 'une blouse bleue. En entrant dans le banc 

des accusés, il baisse les yeux, il évite de les lever pen-

dant les débats C'est les yeux baissés qu'il subit le long-

interrogatoire auquel il est' soumis par le président. 

Dans l'hémicycle, devant le bu) 'eau de la Cour, sont 

plusieurs malles, un sac de nuit, un carton à chapeau et 

divers objets de voyage. La plus grande de ces malles, 

Le 0 janvi 
marchand de 
que vers deux heures de 
concierge que son maître s'absentait pour cinq ou six jours, 
et qu'il ne fallait pas s'en inquiéter. ■ 

On le vit partir, accompagné de deux commissionnaires in-
connus qui emportaient dans leur voilure une caisse, des mal-
les et des bagages. 

Le concierge fut surpris de ce voyage inopiné, de cette 1er ■ 
meture de boutique qu'il ne s'expliquait pus. Personne n'avait 
vu M. Poirier-Deslbntaines, ni dans ia matinée, ni au moment 
du départ. 11 vivait seul, changeait fréquemment de domesti-
que; le dernier n'était chez bu que depuis quelques jours : il 
lui était venu d'un bureau de placement; on ignorait jusqu'à 
son nom : on coflfeut des inquiétudes, et bientôt des soupçons. 

Dès le lendemain, 7 janvier, le commissaire de policé do ia 
section des Tuileries se rendit sur ies lieux. Le concierge s'as-
sura par la fenêtre que Poirier-Deslbntaines n'était pas dans 
sa chambre à coucher. Rien de ce qu'il put voir ne 
de nature à donner de vives alarmes ; le retour du 
du domestique était anuoncé pour quelques jours 
plus sage d'attendre l'époque fixée. 

Le 13 du même mois, le commissaire de police revint; les 
délais étaient expirés : déjà des bruits sinistres circulaient; la 
boutique fut ouverte. L'habitation de Poirier-Desfontaines se 
composait, au rez-de-chaussée, d'une boutique cl d'un maga-
sin, de deux chambres à l'entresol. L'une de ces deux derniè-
res pièces servait à la fois de cuisine, de salle à manger et de 
chambre pour le domestique. La boutique fut trouvée garnie 
de ses marchandises, et, au premier aspect, le concierge pen-
sa que rien n'avait été soustrait. Cependant les charnières de 
la porte de l'escalier conduisant de la boutique à l'entresol, 
étaient brisées ; le plancher avait été lavé, et étai encore hu-
mide dans une assez grande étendue. 

Ou n'avait là que de bien faibles indices; mais les soupçons 
s'aggravaient chaque jour, et l'absence de Poirier-Des'ontaines, 
eu se prolongeant, confirmait de plus en plus des craintes qui 
n'étaient que trop fondées. 

La caisse confiée aux deux commissionnaires inconnus était 
partie le même jour par le chemin de fer d'Orléans. Arrivée a 
Cliàteauroux avec celte adresse : « M. Moreau, Grande-Bue, 
n" 22 », elle n'avait pas trouvée de destinataire. Le sieur Cons-
tantin, qui en était dépositaire, avait mandé à ses eonvspoïi-
dans de Paris, MM. Duclos et Taillade, qu'il l'avait inutilement 
offerte aux personnes de Cliàteauroux portant le nom de Mo-
reau; il avait donc besoin d'une désignation plus certaiiie.il 
lui fut répondu que l'expéditeur était eu voyage, qu'il fallait 
conserver ja caisse et attendre. 

Cependant, le 23 janvier, MM." Duclos et Taillade, ayant fait 
prendre des renseignemens lue Saint-Ilonoré, n° 422, s'em-
pressèrent d'écrire à M. Constantin : « rie remettez pas la 
caisse ; on suppose qu'un vol a été commis;' la justice in-
forme. » Que contenait cette caisse? On avait déjà de tristes 
pressenti mens. Elle fut saisie par le procureur de la Républi-
que de Chàteaiiroux, sur l'avis que lui transmit !o prêftHde 
police; l'ouverture en fut pratiquée: elle renfermait un cada-
vre ! 

Immédiatement expédiée à Paris , les commissionnaires 
lîauce et Demulder, qu'on avait retrouvés, la reconnurent pour 

celle qu'ils avaient prise vue Saiut-Monore, On trouva le 
corps de Poirier-Deslontaines, les jambes repliées soi- le troue 
et la tèto portant sur le fond de la- caisse. Une ficelle passée 
autour du cou venait se rattacher à la cuisse droite de la vic-
time. Les os du crâne étaient fracturés. A côté du cadavre 
avaient été étés une chemise sans marque el un pantalon ta-
chés de sang qui devaient appartenir a l'assassin. 

Le crime n'était plus douteux ; ii fallait en atteindre l'au-
teur. Or, Bauce et Demulder avaient déclaré que le domestique 
qui leur avait remis la caisse, à expé lier pour Cliàteauroux 
avait annoncé en même temps qu'il se rendait à Mars ille, et 
que, dans ce but, il l'avaient conduit rue Croix-des Petits-
Champs, où sa place avait été retenue. C'était là qu'il les avait 
quittes, leur recommandant bien de veiller à ce'qu'il n'arri-
vât rien à la caisse, « parce qu'elle éiait fragile. » 

Une place eu effet avait été retenue pour Marseille, sous le 
nom de Viou. Une heure après le voyageur revenait s'infor-
mer si la voiture passait pur Tours; et sur la réponse néga-
tive du facteur, il reprenait ses bagages; un commissionnaire 
stationnant dans la rue Croix-des-Petils Champs, Jalaherl, 
avait transporté ses bagages à pefhbarcadère du chemin de 

fer d'Orléans. Le voyageur qui l'avait accompagne jusqu'au 
pont Saint-Michel, s'élait rendu seul au chemin de fer. Là, 
comme devant Jalaherl, comme devant le facteur de la nuv 
Croix-des-Petits-Champs, il avait étalé son or, ses billets de 
banque. Eu prenant place dans un wagon, il s'était écrié : 
« Voilà la Californie qui entre. » Cet or l'accusait, mais il 
était tout entier à" l'enivrement du succès, nullement au sen-
timent de sou crime. 

On suivait aolivcmont ses traces quand on apprit que, de-
puis peu'de temps, nu i idivii'u portant le nom île Viou, était 
arrivé d'Orléans, et d iscÇiuly a un luVel du pont, dé la IScfor-
me. Il devait, (lisait-il, recueillir 17,0110 fr. dans une succes-
sion ouverte à Tours; il fréquentait les buis el les spectacles. 
Le i février, il fut arrêté à I I heures et demie du soir. C'é-
tait un jeune homme de vingt ans, p. tit et imbeciic. Pûiner-
Deslbnlaines était un homme robuste ct d'une taille éle-
vée. * 

On saisit en la possession de l'accusé une inoutre en or k 
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répétition, une bague chevalière, 650 francs, dont 300 fr. en 
pièces de 20 fr., cinq cuillères, trois fourchettes, une canne de 
jonc, la clé du secrétaire de Poirier-Desfontaines, etc. Ces di-
vers objets n'étaient qu'une partie de ceux qui avaient été 
soustraits rue Saint-Honoré, n° 422. Sur la cheminée de Viou 
se trouvaient doux pistolets chargés. 

Telle était la .gravité des faits déjà connus, telle était la 
jeunesse de l'accusé, qu'on avait besoin d'espérer quelque at-
ténuation. Eh! bien, chaque pas de l'instruction devait ajou-
ter à l'horreur du crime. Il avait été commis, ainsi qu'on va 
le voir, avec un atroce sangfroid. 

Dès le samedi, A janvier, Viou avait pris sous l'escalier de 
la boutique,- dans une espèce d'armoire, un merlin qu'il 
avait monté à l'entre-sol , et caché entre la cheminée et son 
lit. 

Le lundi matin, G janvier, Poil ier-Desfontaines vint, vers 
cinq heures du matin, préparer, suivant son usage, sa tisane 
et ses alimens, puis il va s'asseoir à une table en l'ace de sa fe-
nêtre. C'est dans cette position que Viou, le frappant par der-
rière, lui assène un coup de merlin qui l'atteint à la base du 
crâne. La victime est renversée! Ce seul coup était mortel ; 
mais quelques mouvemens convulsifs donnent des craintes à 
l'assassin, il porte deux nouveaux coups à ce qui n'est plus 

qu'un, cadavre. 
Quand la mort n'est plus douteuse pour lui, il retire du 

doigt de la victime une bague chevalière qu'il met au sien. Il 
prend la clé du secrétaire, y soustrait de l'argent, de l'or, des 
billets de banque et bijoux: dans ce secrétaire est la clé de la 
commode; après s'en être servi pour enlever du linge, des 
couverts d'argent, il la remet à sa place. 

Si la boutique restait fermée, on pourrait concevoir des 
soupçons; il va l'ouvrir à l'heure ordinaire. Là, il fait choix 
d'une pendule à sujet doré, de deux candélabres, d'une lampe, 
sans oublier les moindres accessoires ; le tout est soigneuse-

ment emballé. 
Vers huit heures du matin, il se rend, non chez l'emballeur 

de la maison, mais chez un autre qui demeure plus loin, rue 
du Faubourg-Saint-Honoré, ct dont il est inconnu ; il achète, 
en les marchandant, un sac de nuit, une petite malle et une 
grande caisse noire à couverture bombée, puis il rapporte le 
tout à la maison. De retour dans la boutique, il rencontre un 
premier obstacle; la porte de l'escalier s'oppose au passage de 
la caisse; il démonte cette porte en brisant les charnières. La 
caisse ne pouvant pénétrer dans la cuisine, il la dépose dans la 
chambre à coucher et y tr.aîne le cadavre de son maître ; il le 
précipite la tète la première dans cette caisse, qu'il a d'abord 
garnie de foin, et,' suivant son expression, il l'y ensevelit; il y 
jette ensuite son pantalon et sa chemise ensanglantés. 

Mais les traces de son crime se retrouvent ailleurs : le sol, 
la muraille, les meubles sont tachés de sang; il lave tout avec 

le plus grand soin. 
Ces précautions prises, il essaie de descendre la caisse; au 

pi-omioi- iflnrn
;
inç elle s 'engage de telle sorte qu'il ne peut 

plus la faire avancer. Comme s'il s'agissait d'un colis ordi-
naire, il va requérir l'assistance du commissionnaire de la 
maison, et, au milieu des efforts nécessaires pour dégager la 
caisse, pour transporter le cadavre dans la boutique, aucune 
émotion ne vientletrahir.il fait clouer sur cette caisse une 
étiquette à l'adresse deM. Moreau, 1 Grande-Rue, 22, à Clià-
teauroux; mais, quant aux étiquettes de ses bagages, il se gar-
de bien de les mettre sous les yeux du commissionnaire, car 

ce serait lui révéler son nom. 
Un commissaire-priseur vint lui demander M. Poirier-Des-

.fon faine. Viou répond avec calme : « Il est absent pour deux 
heures ; il reviendra, mais pour partir immédiatement ; il doit 
faire un voyage de quelques jours, et je me prépare à le sui-
vre. Enfin, il trace au nom de son maître el laisse sur le bu-
reau une lettre dans laquelle, Poirier-Desfontaine annonce une 
absence de courte durée et dont on ne doit pas s'inquiéter. 

Il faut maintenant que la caisse soit enlevée; il faut qu'il 
fasse perdre ses traces: sa présence d'esprit n'est pas un ins-
tant en défaut. 11 s'adresse non plus au commissionnaire de la 
maison, mais à deux commissionnaires qu'il voit passer dans 
la rue avec une petite voilure; il les charge de la caisse qu'ils 
doivent porter au chemin de fer d'Orléans; il leur remet éga-
lement ses bagages, la canne et le parapluie de son maître, 
annonçant qu'il part pour Marseille. Lorsque ces commis-
sionnaires ont fermé la boutique avec lui, il leur dit qu'il va 
remettre la clé au concierge, et il a bien soin de n'en rien 

faire. 
Au milieu de cette population, de ce mouvement de voitu-

res dont un choc inattendu peut à chaque instant amener de 
si terribles révélations, l'assassin suit tranquillement le ca-
davre de sa victime. Jusques-la tout lui a réussi ; et quand il 
se voit en possession de ce qui avait excité sa convoitise, de 
deux chaînes d'or qu'il étale sur son gilet, d'une montre à ré-
pétition, de billets de banque, d'une somme importante, quand 
il croit son crime désormais impuni, alors on voit chez lui 
de l'émotion, mais l'émotion de la joie; c'est même du trans-
port lorqu'i! est arrivé le soir à l'embarcadère et que le chemin 
de fer va rapidement l'éloigner de Paris. 

Cependant sa prudence ne l'abandonne pas ; arrivé le 7 jan-
vier à Tours, il écrit au mari de la blanchisseuse, qui connaît 
son nom, de ne pas lui porter son linge rue Saint-Honoré, 
parce qu'il est en voyage pour Marseille ; il faut, lui dit-il, at-
tendre sou retour, et il l'en préviendra. A Loches, à Beaulieu, 
pays habité par sa famille, et notamment par son aïeule, à 
Amboise, partout il fait étalage de son argent, parle. d'une suc-
cession ouverte à son profit, d'un partage projeté ou exécuté 

par un oncle. 
Partout il montre du calme et de la gaîté; pour lui le suc -

cès paraît effacer le crime. Ses amis, en lui voyant des res-
sources qui les étonnent, viennent-ils à lui demander s'il a 
assassiné quelqu'un : cette cruelle plaisanterie ne l'émeut pas ; 
il se met à danser; une fois seulement, quand la même ques-
tion lui est adressée à Amboise par un ancien maître, on croit 
surprendre en lui quelque trouble; mais pendant près d'un 
mois qu'il donne à ses plaisirs, à de folles dépenses, à des sa-
tisfactions de vanité, le souvenir de son horrible forfait le 
laisse tranquille et maître de lui-même. On cherche vainement 
chez ce jeune homme de vingt ans les-tounncns et les terreurs 
de la conscience. Dana cette nature inexplicable il semble qu'il 

n'y ait rien d'humain. 
La disparition de Poirier-Desfontaines occupait la presse. 

Viou, qui fuyait devant les explications demandées par ses 
oncles, revient à Paris. Delà il écrivit à son aïeule de laisser 
dans la caisse où elle était renfermée la pendule qu'il avait 
apportée avec lui. Cette précaution se conçoit : la pendule 
portait le nom de Poirier-Desfontaines et son adresse. En par-
tant (le Loches, il avait laissé chez un horloger la montre de 
la victime ; il la demande en annonçant qu'il se rend à Mar-
seille. Ces calculs et ces ruses ne devaient pas le sauver. 

Comment l'accusé, si jeune encore, était-il arrivé à ce degré 
de scélératesse? En 1815, il était frappé d'un double malheur : 
son père, après avoir passé par les bagnes, se faisait coiidam-
ner à cinq aimées de réclusion. La mère de Viou, ne voulant 
pas survivre à tant de honte, se donna la mort. Viou fut re-
cueilli par un oncle maternel, qui avait trouvé dans le travail 
une honnête aisance, et devint jardinier comme lui. Les bons 
conseils, les bons exemples, ne lui ont pas manqué; ce n'é-
tait point un orphelin déshérité de toute affection ; mais les 
mauvais Instincts l'ont emporté sur les efforts de l'oncle et sur 

' les terribles enseignemens que le fils trouvait dans la double 

condamnation de son père. 
Il était très mobile dans ses résolutions, ardent au plaisir, 

dissimulé, menteur, ingrat; pour payer le dévoûment de son 

tuteur, il a fait entendre des menaces contre lui. On lui repro-
che quelques infidélités, quelques actes de cruauté sur les ani-
maux ; cependant rien ne révélait une telle précocité dans le 

crime. , 
En 1830, Viou avait été voir son père a Melun. Que setait-

il passé entre eux ? On l'ignore; mais il en rapportait de gran-
des espérances que ne pouvaient justifier les ressources du pero 
ni celles du fils. Au mois d'octobre de la même année, il écri-
vit à son aïeule : « .l 'ai appris une bonne nouvelle : c'est un 
frère de défont ma mère qui est riche à plus de 100,000 fr. Il 
est tout seul. Il nous a fait rassembler pour faire nos parts; 
nous aurons chacun *S,00Q fr. après sa mort ; il a soixante 

ans.... Eh bien ! l'année qui vient après mon tirage, je touche-
rai ce qui me revient et je passerai le resle de mes jours à 
Beaulieii dans notre bien. Ainsj, vous donnerez congé a votre 
locataire : d faul qu'il soit parti pour le 15 avril 1851, à cette 
tin nue ie puisse prendre la maison et !e bien.... J'ai été voir 

non père' il '"i a parlé do cela ; il en esl content. Il no faut 
„as manquer de donner congé pour le |8 avril 1881. » 

Ce Dartaoe ces libéralités de l'oncle sont, oontrouv.és. Quand 
on l'entend"' parler avec tant de certitude des sommes qu'il 

doit avoir à sa disposition, et insister sur la nécessité de d«n-
ner congé au locataire de son aïeule, on se demande si, dèsee 
moment, il n'avait pas la résolution de chercher dans le crine 

les ressources qu'il annonçait. 
De la prison Viou a écrit à son père. Cette lettre exprim; 

moins le remords du crime que le regret de la vie; elle ex-
prime aussi l'espoir d'échapper au dernier supplice. Dans une 
autre lettre, adressée à son maître d'hôtel, l'accusé, en le 
priant de vendre divers objets, lui redemande ses livres et ses 
chansons. 

Viou, trouvé nanti des objets volés, n'a pu nier son crime; il 
a bien essayé d'abord de l'imputer à deux inconnus qui au-
raient payé son silence; mais les contradictions dans lesquelles 
il est tombé l'ont forcé d'abandonner un système de tous points t 
insoutenable. Des suppositions calomnieuses lui en ont fourni I 
un autre et c'est pour se défendre qu'il aurait donné la mort. I 
(Ici l'acte d'accusation entre dans quelques détails que nous 

croyons devoir ne pas reproduire.) 
En conséquence, Jean-Louis-Eugène Viou est accusé : 
1° D'avoir, en janvier 1851, volontairement et avec prémé-

ditation, commis un homicide sur la personne du sieur Poi-
rier-Desfontaines, ledit homicide ayant été suivi du crime ci-

après qualifié; 
2° D'avoir, à la même époque, soustrait frauduleusement, 

au préjudice du sieur Poirier-Desfonlaines, dont il était do-
mestique, de l'argent monnayé, des billets de Banque, des bi-
joux, de l'argenterie, du linge, et plusieurs autres objets mo-

biliers; 
« Crimes prévus par les articles 302, 304 et 386 du Coce 

pénal. » 
INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ, 

D. Vous venez de nous dire que vous êtes entré dans vot'e 
vingt-et-unième année? — B. Oui, monsieur le président. 

D. Vous avez habité Paris dans votre première jeunesse? — 
B. Non. 

D. Vous étiez cependant près de votre père? — R.. Non, j 'ïi 
été abandonné par mon père dès l'âge de naissance. 

D.Vous étiez donc auprès de votre mère? — B. J'ai été mis 
en nourrice jusqu'à l'âge de deux ans; ensuite j'ai resté à 

Tours, en Touraine, jusqu'à onze ans. 
D. C'est alors que vous avez été ramené à Paris ? — B. 

Oui. 
D. Quel âge aviez-vous quand vous y êtes venu? — B. J'a-

vais douze ans; c'est alors que j 'ai fait ma première commu-
nion. Mon père ne voulait pas me voir, parce que ma mère 
avait une mauvaise conduite; mon père cependant m'aimait 

beaucoup. 
D. Mais votre père a subi des condamnations successives, de 

1830 à 1840. Il a été de nouveau condamné en 1815? — Oui, 

Monsieur. 
D. C'est alors que vous avez perdu votre mère ? — B. Oui ; 

j 'ai été placé pendant trois ans chez M. Camus, à Saint-Man- J 
dé, et puis je suis revenu au pays. 

D. C'est a'ors que vous avez appris la mort de votre mère? 
— B. Je l'ai su après mon départ ; on me l'a écrit au pays. 

D. N'est-ce pas à cause de la dernière condamnation de votre , 
père? — B. Oui, c'était à cause que mon père s'était de nou- i 
veau fait prisonnier. i 

D. Vous avez vu votre père pendant sa détention ? — B. ' 

Oui. 
D. C'est en 1847 que vous avez été vous fixer dans votre fa-

mille? — B. Oui, à Beaulieu. 
D. Vous avez là des parens nombreux ? — B.Oui. 
D. Des oncles ? — B. Oui. 
D. Ce sont tous d'honnêtes gens. Vous vous êtes mis en ser-

vice ? — B. Oui. ' 
D. Notammentchez le sieur Boullet père?— B. Oui. 

D. C'était en 1847 ? — B.Oui. 
D. Vous avez servi chez d'antres maîtres, que vous n'avez 

pas contentés ? — B. Ah ! ils ne disent pas ça. 
D. Vous étiez menteur et joueur ? — B. J'étais malheureux 

d'avoir été abandonné et j 'aimais à changer de place. 
D. Vous parlez toujours d'abandon ; mais il vous restait une 

honnête famille, des oncles, un tuteur? — B. On m'avait ren-
voyé de Paris à cause de mon père. 

D. Vous avez servi une femme Rabollin qui parle de la bru-
talité de votre caractère, de vos emportemeus? — B. C'étaient 
des momens de folie qui me prenaient. 

D. Vous frappiez brutalement les animaux qui vous étaient 
confiés, vous' vous jetiez sur eux et les mordiez aux oreilles? 

— B. Tout ça c'est faux. 
D. Elle le déclare. Vous êtes venu à Paris en 1848, au mo-

ment de la révolution de février, et vous avez été trouver vo-

tre oncle et tuteur, le sieur Moreau? — B. Oui. 
D. Il vous a fait entrer dans la garde mobile ? — B. 

Oui. 
D. En juin'1848, vous faisiez partie du bataitlon qui gardait 

le Palais-de- Justice? - B. Oui. 
D. Vous avez été envoyé à Bennes, où a eu lieu le licencie-

ment de votre bataillon ? — B. Oui. 
D A quelle époque ? — R. Le 1 er février 1849. 
D. Qu'avez-vous fait ? — B. J'ai été à Beaulieu, ct j'y suis 

resté jusqu'au mois de septembre à servir un maître de poste, 

puis j'ai été garçon d'écurie. 
D. Vous vous êtes rendu coupable de petites infidélités ? — 

B. C'est un maître d'hôtel qui était jaloux que je ne condui-
sais pas les voyageurs chez lui qui a fait courir ces bruits ; 
mon maître ne s'est jamais plaint, et il voulait me garder. 

D. Vous êtes entré ensuite chez un sieur Ménier? — R. Oui. 
D. Quand vous êtes revenu à Paris, votre oncle Moreau vous 

a placé chez le sieur Raymond, jardinier à Bercy? — R. Oui, 
j 'y suis resté pendant trois mois. 

D. Vous y avez été blessé au pied? — B.Oui, l'engrenage 
de la pompe m'a écrasé un doigt du pied. 

D. Vous êtes allé à l'hospice? — B. Oui. 
. D. Combien de temps y ètes-vous resté? — R. Un mois. 

D. C'est de là que vous avez écrit à votre grand'inère la let-
tre dont parle l'accusation? — B. Oui, Monsieur. 

D. Quelles-idées ont donc pu vous amener à écrire une sem-
blable lettre ? — B. C'est à l'occasion d'une cousine que j 'a-
vais au pays, et qui m'aimait beaucoup, que je voulais me 
faire riche. 

D. Le père de cette cousine n'a jamais témoigné que de l'é-
loignement pour vous et pour votre père. Vous dites, dans cette 
lettre, que vous avez vu votre père; est-ce vrai ? — R. Je l'a-
vais vu auparavant. 

D. Vous mentiez donc dans cette lettre à votre grand'mère? 
— R. Oui. 

D. Vous avez toujours voulu vous réunir à votre père ? — K. 
Oui ; comme j'étais abandonné, je me disais : Si mon père veut 
se tenir tranquille après sa peine, je vivrai avec lui et je le 
consolerai, j'apprendrai son état. 

D. Ainsi, cette lettre ne se rattachait à aucun autre projet? 
— B. Oh ! non. 

D. Pourquoi y disiez -vous de donner congé à un locataire? 
— R. Parce que je ne voulais pas tomber dans la peine comme 
mon père ; je me disais, si son état ne va pas, nous occuperons 
notre maison, 

D. Vous avez proféré des menaces contre votre oncle et tu-
teur Moreau ? — B. Non, Monsieur. Il avait touché 150 francs 
pour moi et il ne voulait pas me les donner. Je disais : S'il ne 
me les donne pas, je lui ficherai des claques; mais c'était sans 
mauvaise intention. 

D. Ce n'est pas ça que vous avez dit. Vous avez dit : « Si 
mon oncle Moreau ne rend pas un compte exact de sa tutelle, 
quand mon père sera sorti, il en verra de dures. » — B. On 
me disait qu'il m'avait volé, et je répondais : « Quand je serai 
majeur, je ferai revendre i e qu'il a vendu. » 

I). Vous ave/, cherché à Pans une condition? — R. Oui. 
D. Quand cela ? — II. En décembre 1850. 
D. Vous vous è:es adressé à un bureau de placement? — R. 

Oui, li M. Chazotte, rue de la Tixeranderie. 
D. Le 24 décembre, ou vous trouve logé rue du Pont-de-la-

Réforme, 21 ; combien y êles vous resté de temps ? — R. Je ne 
me rappelle pas. 

1). Vous y êtes resté un jour. C'est le lendemain que vous êtes 
entré en condition? — R. Oui. 

I), Vous êtes entré chez le sieur Poirier-Deslbntaines? 
R.Oui. . ■ 

I). Vous vous êtes présenté seul?— R. .Avec un billet du pla-
ceur. , 

D. Quand y ètes-vous entré? — R. Le 26 décembre. 
D. Quels étaient vos gages? — R. 12 fr. par mois. 
D. Qu'avie/.-voiis à faire ? — lt. Des courses, la chambre do 

Monsieur, nettoyer la boutique, l'ouvrir et la fermer, 

D.Vous avez immédiatement proféré contre lui des propos 
menaçans? — R. Jamais, 

D. Cinq jours après, il vous a envoyé en commission chez 
un sieur Mougeot, qui travaillait pour lui, et vous avez tenu a 
un des ouvriers de ce dernier un propos fort grave ? —R. Non, 

Monsieur. 
D. Cet ouvrier vous ayant dit que vous deviez être très heu-

reux d'être chez M. Desfontaines, vous n'avez pas répondu : 
« Bienheureux ! c'est unecanaille, et je lui ferais son affaire si 
je le tenais dans un coin ? » (Sensation.) — B. Non, Mon-
sieur ; je n'ai pas dit cela. 

D. Vous avez dit : « C'est une alfreuse gargotte, » et vous 
vons êtes répandu en injures contre votre patron ? — B. Non, 

Monsieur. 
D. Le lendemain, une dame est venue voir votre maître. 

Vous étiez là. Elle lui a demandé des nouvelles de sa santé, et 
lui a parlé de son état de souffrance? — B. Oui. 

D. Elle lui a dit : Pendant que vous bnvez votre tisane, qui 
boit donc votre bon vin ? Et il a répondu, en vous frappant sur 
l'épaule : « C'est ce jeune homme. » Alors, vous avez lancé 
sur lui un regard furieux dont cette dame était effrayée? — t 
Non, Monsieur. 

D. Cette dame a été tellement épouvantée de votre regard 
qu'elle a dit, en rentrant chez elle : « Mon Dieu ! quelles gens 
M. Desfonlaines a chez lui ! » — R. Je n'ai jamais eu de mau 

vais regards sur personne. 
D. Le 5 janvier, vous êtes rentré tard? — R. Oui, à six 

heures. 
D. Votre maître a été mécontent ? — R. Oui, il m'a dit : « 11 

ne faut pas que ça se renouvelle. 
D. Il était malade? — R. Oui. 
D. A quelle heure vous êtes-vous couché ? — R. De suite en 

rentrant. Monsieur s'est fait de la tisane. 
D. Dès le samedi, vous aviez monté un merlin? — R. Oui 

le samedi soir. 
D. Pourquoi aviez-vous monté le merlin? — R. Pour planter 

des clous. 
I). Mais il y avait un marteau dans les lieux? — R. Je n 

le savais pas. 
D. A quelle place vouliez-vous planter des clous? — R. Près 

de mon lit. M. Poirier-Desfontaines m'a entendu cogner ; ça l'a 
réveillé, et il m'a dit: « Qu'est-ce que tu fais? — Je plante des 
clous. — Tu n'as donc pas de marteau ? — Non. — Je t'en don-
nerai un demain. » Et il m'en a donné un 

le rappelle pas. 

D. Vous lui avez dit : « M. Desfontaines est parti d 
heures, revenez dans la journée, vous le verrez . e fu is deu» 
parte définitivement pour quelques jours. De l

a

 V*"' W| 
allé au bureau des voitures de la rueCroix -des-Pp.;,

 V ï,Us ét», 
— R. Oui. s"cham^ 

D. Vous avez arrêté votre place pour Marseille? _ n 

D. Puis, vous êtes revenu et vous avez dit q
ue

 von Ci-
tiez plus pour Marseille, mais pour Tours? R nU ? ne par, 

D. Vous montriez l'argent que vous possédiez ? — n' 
ne savais pas ce pie je faisais. u 'ije 

D. Vous aviez beaucoup d'argent, plus de 1 500 f 
R. Non, Monsieur. J'avais changé les 500 francs d'éc M ? ~" 
l'or ; c'est pour ça que les témoins- ont dit CIUP ;"S lK)Ur d» 
15,000, des 17,000, des 20,000 francs. 1 ava 's £ 

D. C'était vous qui disiez cela à tout le monde. Où ' 

allé ensuite? — R. Je suis allé à la BeHe-Jardinière6 '6^ 0^ 
quelques effets d'habillement. ' •chei

tt
. 

D. Vous ne vouliez pas conserver ceux que \
ous 

commettant le crime? — R. Non, ce n'était pas pour 

D. De là vous êtes allé au chemin de fer d'Orléan-* 
Oui. > K. 

D. Vous étiez dans une espèce d'enivrement 7 — n c . 
la folie. Lel»itile 

D. Vous vous êtes fait, servir un bon repas ? R o ■ 
n'y ai presque pas louché. ' Ul| i ; j» 

D Vous aviez à la main la canne de votre maitre 
3 dans votre gilet, et vous vous êtes jeté dans un ' us votre gilet, et vous vous êtes jeté dans un '-J* 

:: « Voilà la Californie qui arrive! » — R, jg a^,° n «t 
i mot de ça. " na ' p* 

tre 
disant 
dit un 

D. Vous êtes parti le soir ? — R. Oui 

D. Par le même convoi qui emportait le cadavre a 
maître! Vous êtes arrivé à Tours le 7 janvier? \\ A . '*( 

sieur. """'.Mon. 

D. Arrivé dans votre famille, vous avez fait voir les W 
l'or et les billets de banque à vos parens, et l'on vo - ttI > 
mandé si vous aviez assassiné quelqu'un? — R i.

us a de-
pas. ' 6 ne »b 

D. Et pour toute réponse, vous vous êtes mis à dan 
avez fait un petit voyage avec votre cousine, et vous T*"-' s 

fait faire son portrait? — R. Oui. IUl avez 

D. A Beaulieu, vous avez magnifiquement traité vos 

D. Un merlin n'est pas un instrument propre à planter des I amis; vous avez dépensé 120 fr. chez un traiteur 1* _ ?»" "' or ' 
>us. Quand s'est-il levé, M. Desfontaines? — R. Il s'est levé | D. Et vous parlez de vos remords? — R. Mais, ^'' ^ 

sieur 
clous 
avant moi. 

D. Il s'est habillé? — R. Oui. 
D. A quelle heure s'est-il levé? 

mie ou cinq heures. 
D. Il est monté dans la pièce où vous étiez ? — R. Oui 

Etiez-vous levé? — R. Non. 
Il a allumé son feu et s'est fait de la tisane ? — R 

■ R. A quatre heure et de-

D. Et c'est comme cela qu'ils se manifestaient! 
Paris vniic frtaa rolmirnâ i, vrtlrA nnpidn n-.,*,».: i 

Combien cela a-t il pris de temps? — R. Je ne sais 

D. 
D. 

Oui. 
D. 

pas. 
D. Vous êtes resté dans votre lit? — R. Oui; il est venu près 

de moi pour les choses que j'ai expliquées avant 
Ici l'accusé indique un système de défense dans lequel nous 

ne pouvons le suivre. 
M. le président : Tout cela est démenti par les faits, démenti 

par vos premières explications, où vous avez parlé de deux in 
connus qui auraient commis le crime et qui vous auraient dit : 
« Voila 1 ,500 francs, sois avec nous et ne nous trahis pas. » 
Persistez-vousdansce système?—R. Non. J'avais commencé par 
là; mais, voyant que j'étais un homme perdu, je me suis dit : 
« Puisque je mérite la mort, il faut dire la vérité. » Et j'ai 

fait appeler mon juge d'instruction. 
D. Je vous répète que vous êtes démenti par vos premières 

explications. Il est établi que vous avez frappé votre maître par 
derrière, derrière l'oreille droite, et que vous l'avez frappé jus-
qu'à quatre fois.—R. Je ne savais plus ce que je faisais. 

D. Vous avez vu les dernières convulsions de votre maître et 
vous lui avez porté de nouveaux coups ; vous l'avez frappé sur 
le visage, et c'est alors que le sang a jailli, n'est-ce pas? — R. 

Oui. 
D. Vous n'avez ainsi frappé, assassiné, que pour voler votre 

maître. Vous lui avez arraché du doigt une bague chevalière 
qu'il portait? — R. Non, la bague était avec l'argent dans le 

secrétaire. 
D. Vous avez cherché la clé du secrétaire dans ses poches ? 

— B. Non, il ne l'avait pas sur lui. 
1). Los précautions qu'il prenait d'ordinaire excluent votre 

explication. On a trouvé un gilet accroché, dans lequel il y 
avait 7 francs et une facture acquittée de la veille, ce qui in-
dique que c'est la dernier vêtement qu'il ait mis; c'est là que 
vous avez pris la clé du secrétaire? — B. Non. J'étais au dé-
sespoir; il était sans argent; j'ar pris ce qu'il 
secrétaire. 

D. Vous étiez au désespoir! Nous allons 
avez pris une corde d'emballage? — B. Oui. 

D. Vous l'avez passée au cou du cadavre? 

vous êtes retourne a votre ancien garni de la r„„ J ?
 J 

de-la-Béforme ? — B. Oui. ue du p°nt-

D. Vous y avez parlé d'un héritage de 15 à 20 00(1 fr» , 
B. Oui. 
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D. Vous avez recommencé votre vie de désordre ? — R V I j^t 
Monsieur. °"> J ^\ 

D. Vous fréquentiez les bals publics; vous ameniez chez y 
des filles de mauvaise vie? — B. Une seule fois, le 3 fév

r
°US ftsfo 

tuer 
IBUVê 

dans 
nesét-

D. Vous fréquentiez les bals publics; vous ameniez chez y 
es filles de mauvaise vie? — B. Une seule fois lo 3 t; 01 

j'ai amené une couturière. 

D. Elle était avec vous quand vous êtes rentré le 3 février 1 

— B. Elle venait de me quitter. 
D. C'est alors que vous avez été arrêté ? — R, Oui. 
D. Vous aviez sur vous la montre et sa chaîne? — R n», -

Saint-

»! 
Vibse 
pk 

D. 
souvei 
instar 

te 
«an 
que f: 
pour c 

D. 
Ma 
M 

qu'il 

fi-. 

D. Et de l'argent dans votre commode?— R. Oui. 
D. On avait trouvé deux pistolets chargés dans votre chai-

bre? — R. Oui. 
D. Pourquoi faire, ces pistolets ? — R. C'était pour m 

traire. 
D. C'est le i février que vous avez été arrêté, et l'instrWj 

a été commencée le 5. Pès le premier moment, vous avez rej* 
le crime sur deux inconnus qui auraient voulu acheter votn 
silence 1,500 fr. Le lendemain vous avez imaginé un nomm 
système,- un système de calomnies contre votre maître ; y pj. 
sistez-vous ? — R. Oui. 

D. Eh bien ! vous êtes démenti par tout le monde. — R. l'ii 

peut-être été un peu vif (mouvement) ; si j'ai mérité la m 
jugez-moi. Je persiste dans ce que j'ai dit. 

DÉPOSITION DES TÉMOINS. 

pas. 
D. 

pas. 
D. 

Vous 

Vous 

y avait dans le 

cela. Vous 

Je ne sais 

l'avez reployé sur lui-même ? — R. Je ne sais 

voir 

R. 

mese ! 

irès hi 
paier-
ie. 

|M13. 

Jfr. 

avez pelotonné ? — R C'est possible. 
D. Vous avez volé ? — R. C'est après. 
D. Qu'avez-vous pris? —■ R. Deux billets de banque de 

500 francs, 500 fr. en écus, cinq cuillères et trois four-

chettes: 
D. Et sa montre ? — R. Aussi avec la chaîne. Tout cela 

était dans le secrétaire. 
D. A quel moment avez-vous acheté la caisse?—R. De suite 

après. 
D. Quelle heure était-il ? — R. Je ne sais pas. 
D. Vous étiez descendu ? — Oui ; j'ai ouvert la boutique 

comme à l'ordinaire. 
D. C'est après que vous avez acheté la caisse? — R. Oui, 

Monsieur. /. 
D. Avec une petite malle? — R. Oui. 
D. Pourquoi cette petite malle? — R. Pour lues effets. 
D. Vous avez fouillé la commode et les tiroirs du secrétaire? 

— R. Je ne sais pa«. 
D. Vous avez refermé le secrétaire et vous avez emporté la 

clé avec vous ? — R. Oui. 
D. Ensuite, vous êtes alléchez l'emballeur, et vous avez dé-

battu le prix de la caisse qui de 29 fr. vous a été laissée pour 
26 francs? - R. Oui. 

D. C'était déjà avec l'argent de votre maître que vous payiez 
cela ? (Mouvement.) — R. C'était avec mon argent. 

D. Vous êtes revenu apportant la caisse, la petite malle et 
un sac de nuit? — R. Oui. 

D. Vous avez rencontré un obstacle pour faire entrer la 
caisse où était le cadavre, et vous avez traîné ce cadavre dans 
la première pièce? — R. Oui. 

D. Vous avez démonté les charnières de la porte? — R. Oui. 
D. Puis vous avez traîné le cadavre ? — R. Oui. 
D. Vous l'avez placé dans la caisse, la tète en bas ?—R. Oui. 
D. Et puis vous avez fait vos paquets? — R. Oui. 
D. Vous avez alors changé vos vêtemens, qui étaient tachés 

de sang? — R. J'ai changé de vêtemens, mais il n'y avait pas 
de sang. 

D. Votre pantalon a été retrouvé dans la caisse avec le ca-
davre ? — R. C'est possible. 

D. Vous avez emporté une malle à M. Desfontaines? — R 
Non. 

D. Cependant vous êtes sorti avec deux malles? — R. Elles 
étaient à moi. 

D. N'avez-vous pas essayé de descendre seul la caisse où 
était votie maître? — R. Non, je l'ai descendue avec le com-
missionnaire. 

D. Nous l'entendrons. Il paraît que vous avez été arrêté' par 
l'espace restreint de l'escalier? — R. Oui. 

I). Vous avez largement récompensé ce commissionnaire? 
— R. Je l'ai bien payé. 

D. Puis vous vous êtes occupé de votre départ ? — R. Oui. 
D.Vous avez écrit une lettre sur le bureau de Poirier-Des-

fontaines, dans laquelle il annonçait sou départ, et vous ave/ 
signé Desfontaines,? — R. Oui. 

D. D. (i ii ave/, vous pris les commissionnaires qui ont em-
porté les effets ? — R. Ils passaient dans la rue. 

D. Vous avez fait charger les effets sur leur petite voilure, 
et vous avez fermé la boutique ?->- IL Oui. 

D. N'avez-vous pas dit au concierge que votre maître s 'ab-
sentait pour huit jours, et que vous alliez le rejoindre? — 
R. Oui.

 3 

D. Vous ave/, fait la même réponse à une personne qui ve-
nait lo voir, et qui s'est présente au moment où vous veniez 
de descendre la caisse dans le petit escalier ? — R. Je ne me 

D.: 
et du 

ai 

L'au 

Jean Roullet, aubergiste à Amboise, est entendu le premier 
L'accusé a été chez moi pendant trois mois comme domesti-
que, en 1847. Entait de panser les chevaux, il allait pas mal; 
mais en fait de me voler, je n'en étais pas content. 

D. Lst-11 sorti de <>hez vous volontairement? — R. Ali ! par-
dine, s'il n'en avait pas sorti de lui-même, je l'aurais liai»,»! 
à la porte. 

D. Il est revenu chez vous ? — R. Oui, en janvier dernia 
avec sa cousine, qu'il commençait par dire que c'était sa feu-l Uj

ei] 

me, mais qu'il a fini par direque c'était sa cousine. Quand nioaj g^g. 

fils l'a vu si brillant... 
D. Qu'entendez-vous par là? — R. Qu'il avait un tas de^ 

rures, des bijoux et des montres, mon fils lui a dit :» Tu 
donc dévalisé le coche ? assassiné quelqu'un ?» Il a un peu pâli fei 
et s'est mis cependant à danser. C'était quasiment e» 
que disait mon fils, ajoute le témoin d'un air fin. 

Joseph Rabottin, marchand de chevaux, à Montréî'ir.aea
 >BW) 

l'accusé comme domestique. Il était trèscoiitent de lui clans < bu 
commencement; plus tard, i! a vendu un paquet de crin f 
la ferraille, c'est ce qui a engagé le témoin à le renvoyer. VIM 

était violent, colère et joueur passionné; il battait les animai» 
et les abimait, quoi ! Une fois, il avait tant maltraité un » 
val, que l'animal s'est rebiffé et a déshabillé Viou coni| 

ment. . H 

L'oncle de l'accusé, qui a aussi été son tuteur, le sieur s 

reau, est ensuite appelé. .. Mt 
D. Vous êtes l'oncle maternel de Viou?— R- Malheureu*-

ment, Monsieur le président. 
M. le président : Dites ce que vous savez. . „J(. 
Le témoin : Je l'ai placé en décembre dernier chez ■•«JJ 

moud, jardinier, mon voisin, où il a été blessé par un . 
nage de la pompe. 11 est allé à l'hospice pendant m 

puis il est rentré chez M. Raymond. , ^ 
Quand lepere a eu volé M. Battarel.ce monsieur nu ^ 

450 fr. en me disant : « Ce n'est pas pour le P?r^%fc 
ça, il m'a assez volé, c'est pour le fils. » Je lui ai *) - ^ 
d'abord, c'était tout ce qu'il lui fallait; plus tara, ^ 
venu chercher les autres 100 fr., soi-disant pour par 
lieu, où il devait tirer la milice. Je lui ai donne la e ^ 
il n'a pas quitté Paris. 11 a dit à M. Raymond : « ̂ j^* 
ue m'avait pas donné d'argent, j'aurais fait 11 

lui. » 
D. C'est le père de Viou qui a fait la 

sœur? — B. Ilélas! oui. i,„
m

iefb»»î?J 
1). Il a été condamné trois fois de suite, et enaqu ^ ̂ , 

ans de travaux forcés, de prison ou de rec usi 
D. C'est la dernière condamnation qui a pon 

à se suicider? — B. Oui. ,,„ jinosi''011 

Wircr 
D. 

«noté 
l«rt 

Les 

•Mes 

de «""'«Mi 

«ile 
U 

se suiciaerr — K. Uni. ttedép05" 
Raymond, le quatrième témoin, confirme cens ^ 

pé l'accusé pendant deux
 e

,,tde1 %j 

uirt 
Ce témoin a occu

t
.„ 

a dit : « Si mon oncle ne m'avait pas d° ime 

Battarel, j'aurais fait main- basse sur lui. » b " jela' 1^ 
« Si mon oncle ne me rend pas do bons conip '

0
j.» 

son affaire; il eu verra de dures avec mon P°'°.
 de

scl»H 
J'ai dit que je lui donnerais 

nent: 

* i 
n 
u 

hiri 

Viou : C'est faux 
mais sans méchanceté. 

I e sieur Chazotte, tenant un bureau de pa» 
à Viou l'adresse de M. Poirier-Desfontaines. ^ 

Un juré : Quelles indications vous donnai 

quand il demandait un domestique? ..„,
m

e ie "'yjA 
Le témoin : Il me demandait un jeune non P 

à vingt ans, sachant lire et écrire pour taire 

vrir et fermer la boutique. Voilà tout. „
u

i 
D. Vous lui aviez donné aussi le domesu t . 

Viou? — R. Oui. ., , de cette Vf 
D. Pourquoi ce domestique est-il soi u

 dj(
 ^,1 r» 

Vous a-t-il l'ait des confidences? — R- 11 11 ' 
tait parce qu'il ne gagnait pas assez. métau*?^ 

Le sieur Louis-l rbain Mongcol. ouvrit r 1 ■ 

vaillait pour M. Desfontaines, rend comp Ç ^ ^ 
Viou aurait tenu sur M. Desfontaines, el uo 

vaut va déposer. „ir
P

t q",0,.^^.-
Le sieur Weber. Ce témoin déclare en c ■t -, .,

 it
i ^ 

vit arriver chez M. Mongeot l'accuse Viou, • d 

êtes chez M. Desfontaines? — Oui. , •
 cl

 ,,as #!V 
heureux dans cette maison, seul avec un, ^p»»^ 

à faire?- Rien heureux! me dil-il; cCst

fl
X

ir
e. 

le tenais dans un coin, je lui ferais son 

sation.) „i 

Viou : Je ne connais pas cet llomm

êateu
r, e

tv0 

Ad 

e? 

ne connais pas 
M. le prénient : On vous appelle ^"'^ùao-

en ce moment que vous méritez cette qm 
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l'Otrt 
> Mon. 

pijom 
ade-

sais 

'OBJ 

Il avQ 

I ncien, 
Uui.| 

Mon- J 

|venu j 

i Pont-

|ncs?_ 

• Non, 

I ; '. 

1 février, 

février! 

0» e 

J'a 

„,
m

jssionnaire Lavigne. 

entend '
e
.f sieur Viou pour emporter une grande 

v
 lé aPP

e
!
e
.f , i.„,s lu chambre au dessus de la bouti-

-* ̂ re q
u,éta

 ,„i une caisse qu'il envoyait a son maî-
<,^"^KÔ ^mmand

q
ad', mettre de la pré-

fets* P»^
iu

ê c'é^ » (Mouvement.) Quand je 

" '
,ar

drc l'escalier, je ne pouvais pas passer au tour-

N'est-il pas venu à ce moment une per-

y. fc^ûandé'M. Poirier-Dcsfonlaines ? 
nul unir. (Ou rit.) 

Viou?— R- Que M. Poii 

heures. 

ier-Desl'onlaines 

t> aident 

i/'^â répondu ^ 

P
'^itu

e
P

,llS
 '

X
.',''"boirc dans la rue Croix-des-Petits-

rfCous
 a

 P
a
f 

'*,DS?'""
1
 ' '? — R. Un verre de groseille. 

OH-t-il b" largement? - H- Oui ; il disait: « Si tout 

!>■ j[ vo^.^^^e'moi, les commissionnaires seraient bien 

ÏI!i -
(Bi

'^'!nomcnt l'ouverture d'une petite caisse de bois 

ilii
 e 'i ..elle se trouvent une pendule bronze et or et des 

N^
da

" dont l'accusé avait eu le soin de se faire suivre en 

^^eSous «* objets? -H. Oui, malheureu-
jjcconiiaïf»0 

Témoin, vous êtes depuis long-

eons si l'on disait que M. Des-
val Suin 
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P'.' '-«otte déposition, M. l'avocat-général donne lecture 

° >de la préfecture de police, qui constate le résultat 

^Mifdffl whërciies faites sur les antécédens de moralité de 

y -ÇMrier-Desfontaines. 
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• fines pour 1180 francs de bronzes. Le 6 janvier, ayant 

Samation à lui adresser, je me rendis chez lui, et je 

là deux ou trois hommes qui descendaient une caisse 
En oetit escalier, et l'un d'eux mé dit que M. Desfonlai-

wétait absent pour deux heures, qu d allait rentrer et s'ab-
«terait pendant quelques jours. 

U demoiselle Pariât, fille du concierge de la maison rue 

Sa nt-Honoré, ̂  dépose des recommandations que lui a fai-

l'accusé en parlant, des explications qu'il adonnées sur 

v^sence du sieur Desfontaines. Il était d'un sang- froid com-

P
D Le sieur Desfontaines n'avait-il pas l'habitude de changer 

souvent (le domestique? — R. Oh ! il en changeait à chaque 

'"letieur Pariât, père du précédent témoin, déclare ne pas 

«litre l'accusé, qu'il avait à peine aperçu. Sa fille lui a dit 

que Viou, en partant, lui avait dit : « Mjn maître est parti 

uoar cinq ou six jours. » 

D. Vous avez été appelé pour reconnaî tre le cadavre de M. 

Desfontaines? — R- Oui. 

I). Vous avez reconnu son costume? — R. H avait le paletot 
qu'il mettait tous les matins. 

P. Quelles étaient ses habitudes ? — R. Je ne sais de ses ha-

bitudes que ceci : c'est qu'il avait l'air de payer comptant. U 

Mail pour exact dans ses engagemens. Je sais aussi que le 

pur de l'an, je suis allé lui faire une visite d'amitié... pour 

mes étrennes (on rit), et il me dit : « Ma foi, je ne fais pas 

tris bien mes affaires et je ne donne pas d'étrennes; mais je 
paierai mi» loyer ; il est là tout prêt. » 

Le sieur Bause, commissionnaire, dit : Je passais devant la 

porte de la rue Saint-Honoré quand ce jeune homme m'a ap-

pelé en me demandant combien je prendrais pour transporter 

elle grande malle noire. Jelui ai dit : « Ça sera quarante 

•«s. - Puisque vous êtes si raisonnable, qu'y me dit, voilà 
3fr. » 

I Urne dit qu'il allait à Marseille Quand nous avons été rue 

| Wv-des-Petits-Champs, il a arrêté sa place et il adonné 10 

d'arrhes. Quand il a remis son bulletin dans son porte-

plie, jVi vu des billets et je lui ai dit : « En v' là des petits 

. ««hoirs (on rit) ; il ferait bon voyager avec vous. — Il m'en 
«pour moi et mon maître, dit-il; ' 
«aille. „ je vais le rejoindre à 
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L'accuse : Oui, Monsieur; avant de partir pour Loches. 

I). Vous no vouliez pas qu'on se présentât chez M. Desfon 
laines : — R. J
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on billet de cinq cents francs que je montra., 

nvetiat, propriétaire du buffet à la gare du che-

depose cpic l'accusé a pris un repas chez 
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_ D. Oui 

c'est là qu'on aurait été vous chercher. 

Jean Viou, jardinier à Deaulieu, oncle paternel de l'accusé : 

Je n ai pas vu Viou le temps qu'il a été à Beaulieu. J'ai enten-

du parler des grandes dépenses qu'il faisait. J'ai voulu m'en 

eclaircir, et j'ai fait dire a sa grand'mère que je viendrais lo 

soir causer avec Louis. Elle n'a pas fait la commission, et je 

n'ai pas trouvé Louis. Je dis à sa grand'mère : Vous direz a 

Louis que je ne suis pas content de ses dépenses, et que je 

veux qu'il me donne la preuve certaine que ces bijoux qu'il a 

et son argent lui viennent bien do son oncle. Il n'est pas venu 
et il est parti au contraire pour Paris. 

D. N'avait-il pas parlé de l'héritage d'un oncle? — R. Oui 

qu'il avait un oncle très riche à Paris, qui lui donnait une dot 
et qui fournissait à ses plaisirs. 

D. Ne parlait-il pas de 15 ou 16.000 francs? — R. On a dit 

ça dans le pays, mais je ne lui ai pas entendu dire ce chiffre 
ne lui ayant pas parlé. 

D. Quelle était sa conduite? — R. Il avait une tête un peu 

braque. Quand il était à une place, il en voulait uue'autre. Ma 

femme était désolée de la conduite du père, et nous lui fai-

sions des observations qu'il accueillait mal. Ma femme voyait 

qu'il se perdait, et elle lui avait fait dire que s'il ne changeait 

pas on lui interdirait la porte. Voilà ce qui nous a mis mal 
ensemble. 

M. le président : Vous entendez, Viou, voilà des parens, hon-

nêtes gens, qui vous donnaient de bons conseils, et que vous 
avez fuis. 

Ftou : C'était ma tante qui ne m'aimait pas. J'ai été chez 

les autres parens, mais pas chez mon oncle Jean, à cause de 

sa femme, que ma grand'mère m'avait dit : « Elle ne peut ni 
te voir, ni te sentir. » 

M. le président : Vous n'avez pas été chez les autres ? 

Viou : J'ai été chez mon oncle Pierre et chez mon oncle Jo-
seph. 

VU. le président : Vous ne vous sentiez pas à l'aise au milieu 
d'honnêtes gens? 

Un juré : Connaissez-vous cet oncle riche qui aurait, fait des 
dons à l'accusé? 

M. le président : Le sieur Prugneaux, témoin entendu dans 

instruction, parle de cet oncle. 11 hahite près de Tours; il est 

riche, mais il n'a jamais voulu voir Viou. Il est veuf et sans 

enfans. Il voit ses parens à Paris, mais il ne leur donne jamais 

son adresse, afin qu'ils n'aillent pasie voir. Ce témoin déclare 

que l'accusé est celui de tous ses neveux à qui cet oncle, nom-

mé Moreau, serait le moins disposé à faire du bien, à cause de 
la déplorable conduite de son père. 

Poncelé, maître d'hôtel à Beaulieu, a eu Viou à son service 

pendant dix-huit mois; il n'a pas eu de reproches à lui faire. 

Viou est parti volontairement. Dans le mois de janvier dernier, 
1
 est revenu, et, à plusieurs reprises, il a dépensé, avec ses 

anns qu'il régalait, une somme de 120 francs 

qu 
). Ne lui avez-vous pas fait des questions sur les dépenses 

il faisait ? — R. Il m'a répondu qu'un oncle de Paris lui 
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l'accusé du linge 

a rapporté chez S. 

11 lui 
Plus tard, l'accusé 

ii 

**?« uime était arrêté «pour assassin 
je l'ai 

Accusé, vous avez écrit cette lettre à 

avait donné 18,000 francs. 

Viou : J'ai dit qu'à la mort de mon oncle j'aurais, comme 
les autres, une somme de 18,000 francs. 

M' Nogent Saint-Laurens : Voici la déclaration écrite du 

témoin, dans laquelle il est dit que Viou lui a parlé d'un ca-

deau de 1,500 francs et de 17,000 francs que son oncle lui avait 
assurés; ce qui exclut l'idée d'un don déjà réalisé. 

En l'absence de la demoiselle Joséphine Viou, cousine de 

l'accusé, dont il a été souvent question, M. le président lit la 

déposition qu'elle a faite dans l'instruction. Viou, en arrivant, 

a montré de l'or et des bijoux, et a dit qu'on avait eu grand 

tort de ne pas croire ce qu'il avait écrit à sa grand' mère. C'é-

tait pour avoir de lui des explications catégoriques sur ce 

point, qu'un voyage a été fait avec lui à Civray, chez l'un de 
ses oncles. 

Louis (l'accusé) est parti de Beaulieu sans prévenir person-

ne. Le témoin a déposé une bague et un porte-monnaie que 

son cousin lui avait donnés en lui disant les avoir achetés à 
Tours pour lui en faire cadeau. 

Podevin, entrepreneur de voitures à Loches, a eu l'accusé à 

son service pendant quelques mois; il était actif, honnête, bon 

travailleur, mais violent. C'est pour cela que le témoin l'a ren-
voyé. ' 

Dans les premiers jours de janvier, l'accusé est revenu ; il 

avait une espèce de burnous. Il avait une poitrine dégarnie de 

chaîne. « Tu es bien beau, mon garçon ; tu as donc fait une 

fortune? — Eh ben! j'ai fait un assez bon voyage.. — T'as pas 

volé ça? que je lui dis. ■— Non, bien sûr; j'ai été voir mon on-

cle au premier de l'an; je lui ai apporté deux oranges, et je 

lui ai fait part de ma triste position. 11 m'a dit : « Tiens, mon 

garçon, tu auras 15,000 francs après ma mort, et voilà 1,500 

francs tout de suite, ma canne et ma montre. » 

« Ma foi, dit le témoin, j'ai avalé ça tout de même. » (Lon-
gue hilarité.) 

Il m'a ajouté : « Mon oncle m'a dit que je serais plus heu-

reux avec ça que d'être domestique. — T'as raison, que je lui 

dis; faut te marier avec ça. — C'est bien mon intention. Y a 

une cousine Joséphine, qu'est bien riche à 5,000 francs, et que 

je vas épouser. Elle a bien des amoureux, mais quand elle 

sauVa que j'ai de l'argent, elle les renverra. » 

D. Ne lui avez-vous pas demandé s'il n'aurait pas fait pire 

qu'un vol ? — R. Ça, c'est quand nous sommes allés boire chez 

un petit marchand de vins. Il parlait beaucoup; l'un lui disait: 

« T'as peut-être volé ça? » Un autre disait : « Bah! il aura 

peut-être été dans quelque maison où il y a des passions au-

dessous de notre siècle !» Clément lui a demandé s'il n'avait 

pas tué quelqu'un. Viou n'a pas changé de couleur, et il s'est 

mis à danser. Il ne tenait pas dans sa peau. (Ou rit.) 

M. Ambroise Tardieu, professeur* agrégé à l'Ecole de Mé-

decine: J'ai été chargé, avec M. Devergie, de faire l'autopsie 

du corps de M. Desfontaines, ramené de Cliàteauroux dans une 

caisse. Le corps était replié sur lui-même à l'aide d'une corde, 

qui prenait par le cou et se rattachait à la cuisse droite. U 

portait des traces d'humidi té qui indiquaient qu'il avait été en 

contact avec des linges mouillés. Il était incomplètement vêtu. 

La tète était divisée en deux fragmens par une déchirure trans-

versale; d'autres contusions nombreuses indiquaient des coups 

portés pendant la vie, à l'aide d'un instrument très lourd, très 

fort et manié avec une grande violence. Le corps portait les 
traces d'une maladie fort grave. 

Le merlin qui nous a été représenté s'adapte parfaitement 

aux blessures que nous avons constatées : il portait des traces 

de sang. Dans la chambre du sieur Poirier-Desfontaines, nous 

avons trouvé du sang ct des lambeaux de chair qui avaient ad-

héré an papier de tenture. (Sensation.) 

D. Où était placé le lit? — R. H était- placé assez loin du 

lieu où le crime a été commis. 

*D. Avez-vous pu, à l'inspection delà tète, vous rendre comp-

te de la manière dont la victime a été frappée? —- R. Il nous 

a paru que la victime a dû, étant assise, être frappée par der-

rière et sur le côté droit de la tête. La disposition des lieux 

confirmait cette supposition ; car,-pour frapper avec le merlin 

il fallait de l'espace, et les laits ne sont possibles, vu le peu de 

largeur de la chambre dans ses autres parties, que de la ma-

nière que nous indiquons. 

D. Celui qui a frappé a du sortir du lit? — R. Incontesta-

blement. 

M. le président : Eh bien ! Viou, la science peut préciser 

jusqu'à l'endroit où vous étiez quand vous avez frappé. 

^foi« : Non, Monsieur. J'ai frappé la victime au moment ou 

elle se levait. 
M. le président : C'est ce que vous répétez toujours. 

M. Tardieu : C'est de toute impossibilité, parce que la vio-

lence du coup, la petitesse de taille de l'accusé et la force de 

M. Desfontaines rendent cela impossible. 

M. le président : Vous avez redoublé vos coups? 

Fion : C'est le désespoir qui m'a pris. 

M. le président : C'est immédiatement que vous avez passe 

la corde autour du cou ? , , 
Viou : Je ne me rappelle pas... j'étais désespère. 

M. le président donne lecture du procès-verbal dressé a 

Cliàteauroux au moment de l'ouverture de la caisse. Ce doc
U| 

ment, donne la description exacte de l état dans lequel 

était le corps de M. Desfonlaiiies au moment de cette ouverture. 
Nous reproduisons ce procès-verbal, qui a dans le procès un 

intérêt véritable : 

« Nous soussignés, Paul-Houoré Bertrand, et Raoul Patu-

reau, docteurs en médecine, sur la réquisition de M. le pro-

cureur de la République, nous sommes transportes a 1 hospice 

de la ville de Châteauroux à l'effet de procéder à l'examen ex-

térieur du corps d'un individu trouvé mort dans une malle ex-

pédiée de Paris à Châteauroux par le chemin de 1er, et de dé-

terminer autant que faire se pourra, par un examen superficiel, 

quelle a été a cause de sa mort. 

« Rendus à l'hospice et introduits dans la salle des morts, 

nous avons trouvé le cadavre sorti de la malle et étendu sur 

une table ; il répandait une forte odeur de putréfaction. 

« Ce cadavre nous a paru être celui d'un homme âgé de qua-

rante-cinq à cinquante ans, sa taille d'u h mètre 70 centimètres, 

ses cheveux sont d'un blond roux grisonnans; il est vêtu d'un 

paletot bleu en gros drap, déchiré à l'épaule droite, de deux 

mauvais pantalons, l'un en drap gris, l'autre en étoffe de co-
ton grise aussi. 

» Sous son paletot, il porte un gilet de flanelle et une che-

mise de flanelle ouverte par devant dans toute sa hauteur. Les 

jambes soni nues. Il porte au cou une cravate foulard fond 

rouge à dessins; sous ses deux pantalons il a une ceinture eu 

flanelle ouatée, une cravate noire en guise de ceinture entoure 

son corps et soutient ses pantalons. Une petite corde en double, 

fortement serrée autour du cou, vient se rattacher à la cuisse 

droite; nous l'avons laissé dans la position où nous l'avons 
trouvé. 

« Nous conformant aux instructions qui nous ont été don-

nées par M. le procureur de la République, nous n'avons pas 

déshabillé le cadavre et n'avons pu constater que l'état exté-

rieur de la part
:
e antérieure et supérieure du tronc, la tête, les 

pieds ainsi que les mains. 

« Les pieds ne présentent rien à noter, les mains sont en 

partie dépouillées de leur épiderme par suite de l'état avancé 

de putréfaction du cadavre; le ventre est ballonné, la partie 

antérieure et latérale gauche de la poitrine présente de la livi-

dité cadavérique, plus prononcée dans cette partie du corps qui 

était la plus déclive dans la malle où il a séjourné longtemps. 

On voit aussi une teinte cadavérique très prononcée sur la 
face et le cuir chevelu. 

« Derrière l'oreille droite, on trouve une plaie contuse de 

trois centimètres d'étendue environ, l'oreille a été écrasée à sa 

partie postérieure avec perte de substance', la région tempo-

rale droite, les paupières et l'oeil du même côté sont forte-

ment ecchymosées, et portent les traces d'une violente contu-

sion. En palpant la région temporale on sent une crépitation 

qui indique que les os sous-jacens ont été fracturés. 

« De ce qui précède, nous pouvons conclure premièrement 

que l'individu, dont le cadavre a été soumis à notre examen, 

est mort depuis environ vingt jours au moins. 

« Deuxièmement, que les blessures remarqués au crâne ont 
été faites pendant la vie. 

« Troisièmement , qu'elles ont été faites avec un instrument 
contondant mû avec une grande puissance. 

Quatrièmement, que ces blessures ont déterminé la mort, 

et qu'elles l'ont déterminé promptement; en foi de quoi nous 

avons rédigé le présent rapport que nous certifions sincère 
et véritable. 

« Fait à Châteauroux, le dix-neuf janvier, mil huit cent 

cinquante-un. Ainsi signé, Patureau D. M. P., Bertrand. » 

MM. les docteurs Devergie et Tardieu donnent des explica-

tions qui contredisent formellement le système de l'accusé. 

On entend ensuite le sieur Fontenille, logeur, chez lequel 
Viou a été arrêté. 

Le jour de cette arrestation, dès le matin, le chef de la poli-

ce de sûreté, suivi de deux agens, s'était présenté chez le té-

moin et avait fait une visite préliminaire de la chambre occu-

pée par l'accusé, et en avait enlevé deux pistolets chargés, qui 
était accrochés à la cheminée. 

M. le président : Viou vous a écrit de sa prison? 

Le témoin : Oui; il me demandait quelques effets, notam-

ment des livres et ses chansons... ce qui m'a paru assez risible, 
pour un homme qui est à Mazas. 

M. leprésident : C'était là une singulière manière d'expri-
mer votre rejjentir. Que répondez-vous, Viou? 

Viou ne répond rien. 

La demoiselle Paris a été employée chez M. Desfontaines 

pendant trois ans. Il avait très affecté des pertes que lui faisait 

éprouver la révolution de février, et il avait réduit les gages 

du témoin, ce qui avait amené sa sortie de la maison. M. Des 
fontaines était très vif, mais fort juste. 

Le sieur Du val, doreur, déclare que M. Desfontaines avait 
une vie un peu libérale auprès des dames. 

M. le président : Qu'entendez-vous par là ? 

Le témoin : J'entends une vie licencieuse, (On rit.) 

On entend ensuite Louis Legrand qui a précédé Viou chez 

M. Desfontaines. Il déclare que M. Desfontaines était fortem 

porté et Ibrt avare, même sur le manger. Il retirait des mets 

avant qu'on eût fini de manger. Quand le témoin disait : «J'ai 

encore faim !» M. Desfontaines lui répondait: « Mangez du 

pain. » Il ne se familiarisait pas avec ses domestiques. S'il 

voyait un peu de poussière sur une lampe, il se mettaitjen 

colère et disait : « Vous êtes un voleur qui me voiez mon pain 

sans le gagner. » Il fallait tout essuyer, tout nettoyer, excepté 

la vaisselle, qu'il ne voulait jamais laisser laver, sous prétexte 

que c'était inutile, parce que, disait-il, ce sont toujours les 

mêmes gens qui mangent dans les mêmes assiettes. (Longue 
hilarité.) 

Le sieur Lerbier, doreur sur bpis, a eu une sœur employée 

chez M. Desfontaines pendant quatre ou cinq ans. C'est M. 

Dssfbntaines qui l'a soutenu et guidé dans l'apprentissage de 
son état. 

Le sieur Joseph Cuvillier, placeur, écrivain public, est en-
tendu en vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le président. 

Le 19 décembre, M. Desfontaines lui a demandé une cuisi-
nière. 

M. le président : Une femme? 

Le témoin : Oui, une bonne à tout faire. 

D. C'est bien le 19 décembre ? — R, C'est noté sur mon re-

gistre. Le 25, j'ai été lui en proposer une; il m'a répondu qu'il 
avait un domestique depuis le 21. 

M. Théodore Perrin, avocat. Le témoin est en robe. 

M° Nogent-Siint-Laurens : Je connais trop M. Perrin pour 

lui faire une question qui engage en rien la discrétion pro-

fessionnelle. Je me borne à lui demander si, à June époque 

quelconque, le sieur Poirier-Desfontaines n'aurait pas été con-

damné, par nue chambre correctionnelle, pour des laits de la 

nature de ceux dont il est ici question. Je le prie de répon-

dre, par oui où par non, si cela est à sa connaissance ? 
M . Perrin : Non. 

M. leprésident: Allez vous asseoir. 

M° Perrin: ie pourrais dire à M* Nogent que j'ai eu un 

client qui s'appelait Poirier-Desfontaines, et je peux dire que 

cette question a lieu de m'élonner de la part de mon confrère, 

adressée à un avocat déjà ancien dans le Palais... 

M' Nogent: Ah! permettez, je demande à m'expliquer. 

M. leprésident : M* Nogent, eu commençant, a déclaré qu'il 

entendait réserver les lois de discrétion que votre profession 
vous impose. 

M' Perrin: J'ai eu pour client, il y a quinze ou dix-huit 

ans, un sieur Poirier- Desfontaines, et il faudrait qu'on m'éta-

blît l'identité qu'il y a entre ce client et la personne qui figure 

dans ce débat, ou plutôt qui n'y ligure que passivement; alors 
je pourrais répoudre par oui ou par non. 

leprésident : L'incident ne peut avoir de suite. On a en-
tendu votre réponse ; allez vous asseoir. 

L'audience est levée à cinq heures, et renvoyée 

main pour le réquisitoire et les plaidoiries. 

AUX DÉPARTEMENS. 

Citoyens, 

Le moment est irrivé de reprendre le fusil et d'exterminer, 

d'un bout de la France à l'autre, les infâmes aristocrates que 

le 24 Février avait épargnés généreusement, et qui n'ont pas 

cessé de vous pressurer, de vous voler et de vous ruiner. 

L'insurrection est un droit qui appartient au peuple; c'est 

un droit qui vous rendra tout ce qu'on vous a ravi; c'est le 

seul droit qui vous reste, vous le savez ; que chacun se pré-
pare. 

Au premier son du TOCSIN, comptez sur le concours éner-

gique de vos frères de Paris, de même qu'ils comptent sur 

votre concours, si les circonstances leur faisaient prendre l'i-
nitiative. 

Soyons tous solidaires, et qu'au premier ébranlement tous se 
I QVGII t. 

Mais en attendant L'HEURE PROCHAINE de la justice po-

pulaire, écoutez un conseil et suivez-le, car il est bon. 

Le peuple, en 1830 et en 1818, a fait grâce à tous les roya-

listes, et ces lâches suppôts du despotisme n'ont répondu h 

cette générosité que par des crimes plus atroces. 

AUJOURD'HUI, IL N'Y A PLUS DE PARDON POSSIBLE ; IL 

N'EN FAUT POINT ; IL NE DOIT POINT Y EN AVOIR!!! 

Tel doit être notre mot d'ordre, notre cri de ralliement, si 

nous voulons que la révolution que nous préparons soit la der-

nière et nous apporte enfin le bien-être, l'aisance et la riches-

se, en un mot, le droit de jouir de notre travail. 

Frappez sans pitié ; les traîtres ne méritent aucune miséri-

corde ; tous ceux qui combattent la République sont des traî-

tres, et ceux qui s'abstiendront au moment du combat, leurs 
lâches complices. 

REPONDEZ A LA RESISTANCE AVEC DU PLOMB, DU FER 
ET DU FEU ! ! ! 

Pour que votre émaucipation soit complète et votre bonheur 

durable, il faut que vos ennemis soient anéantis et disparais-
sent sous terre. 

Regardons autour de nous et nous reconnaîtrons les enne-

mis dont nous devons faire justice implacable; comptons-les, 
et au grand jour, qu'ils tombent foudroyés. 

Frères, c'est au nom du salut de tous que nous vous adres-

sons ce conseil. Songez, d'ailleurs, qu'en marchant à la con-

quête de la liberté il serait dangereux de laisser dans vos com-

munes cette race lâche qui vous frapperait par derrière et 
immolerait vos femmes et vos enfans. 

Citoyens, si en Février la correction eût été complète, si la 

réaction n'eût pas profité de la magnanimité du peuple pour 

organiser la trahison, vous ue seriez pas obligé de prendre 

demain les armes pour reconquérir vos droits et votre liberté, 

et depuis longtemps la prospérité régnerait sous la Républi-
que démocratique et sociale. 

Soyons énergiques! 

Que 1851 comble la lacune laissée en 1793. 

Et tout sera dit ! 

Salut et Fraternité. 

LE COMITÉ CENTRAL DE RÉSISTANCE. 

« Cette proclamation sanguinaire ne porte aucun nom 

d'imprimeur; elle ressemble à celles dont nous avons déjà 

entretenu nos lecteurs, tant pour la distribution eles lignes 

que pour les caractères typographiques. » 

à de-

CilRONIftUE 

PARIS, 29 AVRIL. 

Oit lit dans le Courrier du Pas-de-Calais : 

« Tandis que la division porte ses tristes fruits dans les 

rangs des hommes d'ordre, les ennemis de la société et de 

la civilisation redoublent d'audace et de férocité. Dans leur 

propagande dans les campagnes, ils ne se donnent même 

pas la -peine de cacher les cruautés sur' lesquelles ils veu-
lent asseoir leur domination d'un jour. 

« Qu'on se tienne pour averti, s'ils l'emportent dans la. 

nouvelle levée de boucliers dont ils nous menacent, tout 

est anéanti, tout disparaît. Le X' Bulletin, que vient de ré-

pandre dans plusieurs cantons du Pas-de-Calais le Comité 

de résistance, décèle les sinistres projets des parodistes de 

Le Conseil de l'Ordre des avocats à la Cour d'appel de 

Paris, dans sa séance de ce jour, a désigné, aux termes de 

la loi du 22 janvier 1850, les avocats qui feront partie pour 

celte année des bureaux d'assistance judiciaire. 

Ont été désignés : 

Pour la Cour d'appel : MM. Marie, ancien bâtonnier, et 

Jules Bonnet. 

Pour le bureau du Tribunal de première instance divisé, 

par arrêté de M. le garde-des-sceaux, en trois sections : 

MM. Caubert, Bourgoin et Nicollet. 

— Le gérant d'un journal qui a paru le 16 et 30 mars, 

sous le titre de : le Nouveau journal, a été cité devant la 

police correctionnelle pour avoir publié ce journal sans 

cautionnement et pour avoir, en outre, omis d'en déposer 

uu exemplaire au parquet du- procureur de la République. 

Le gérant déclare se nommer Àmédée Rolland, âgé de 

vingt-deux ans, demeurant rue du Faubourg-Poisson-

nière, 57. 

M. Moignon, avocat de la République : Messieurs, vous ve-

nez de voir la tenue du gérant du Nouveau Journal; eh bien! 

ses articles répondent parfaitement à sa tenue; la feuille dont 

il est gérant à pour titre : Nouveau Journal. Ce titre est par-

faitementjustifîé, le style du Nouveau Journal est, en effet, 

tout nouveau; nous avons vu, dans certains journaux, des dis-

cussions ardentes, passionnées; ici c'est autre chose, les arti-

cles de cette feuille sont tels que nous ne salirons pas notre 

bouche de leur lecture; nous nous bornerons à dire qu'ils 

traitent de politique. Ordinairement nous demandons pour les 

journaux qui ont commis une simple contravention, le mini-

mum de la loi; ici nous serons plus sévères; le Tribunal doit 

distinguer ce qui est digne, de ce qui ne l'est pas; le Tribunal 

doit faire une distinction entre un journaliste dans l'erreur et 

les gens qui écrivent des choses comme celles contenues dans 

le journal de M. Rolland; nous requérons contre ce dernier une 
application sévère de la loi. 

Le Tribunal, après avoir entendu quelques observations 

de M" Nicolet, avocat, a condamné le sieur Rolland à un 

mois de prison et 300 francs d'amende. 

— Le sieur Mangeon, imprimeur en taille-douce, 67, rue 

Saint-Georges, a imprimé une gravure dont le sujet est as-

sez étrange; il est intitulé: le Pèr.e Eternel recevant les 

victimes de Juin. On voit, en effet, un vieillard ouvrant 

ses bras à un grand nombre de personnages : ce sont d'a-

bord l'archevêque de Paris, les généraux morts pour la 

défense de la société, puis leurs adversaires, les combat-

tans des barricades ; au dessous do ce tohu-bohu, on lit ce 

système gouvernemental : 

Il faut établir un gouvernement perpétuel en nommant une 

assemblée de 750 représentais, divisée par tiers, qui seraient 

tous élus à la même époque, mais dont la durée du mandat 

serait différente. Le premier tiers qui atteindrait le plus de 

voix par département siégerait six ans, le second quatre ans, et 

le troisième, qui en obtiendrait le moins, ne ferait que deux 

ans. Tous les ans le oays'serait appelé à réélir 250 membres. 

Le mandat étant de six ans pour tous, cela nous donnera par 

conséquent Je gouvernement perpétuel exercé par le vote uni-
versel dans son intégrité. 

Le ministère public a considéré cette feuille comme étant 

un véritable politique. 

Le sieur Mangeon n'ayant pas apposé au dessous son 

nom et son adresse, et ayant, en outre, omis d'en déposer 

un exemplaire au parquet de M. le procureur de la Répu-

blique, a été cité devant la police correctionnelle pour con-

travention aux articles 17 de la loi du 21 octobre 1814 et 7 

de la loi du 27 janvier 1819. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Moignon, avocat 

de la République, Pa.condainné à 3,000 francs d'amende 

pour la première contravention et à 100 francs pour la se-
conde. 

— M. N..., officier dès l'âge de dix-neuf ans, parvenu 

à trente ans au grade do capitaine, avait conçu pour une 

femme mariée une passion dont il sut lui faire partager dont il 

l'exaltation à ce point, qu'oubliant ses devoirs "les plus 

sacrés, elle avait abandonné son mari, sa famille, tout son 

avenir, pour suivre son amant en Afrique où servait son 
régiment. 

Un enfant du sexe masculin ne tarda pas à naître de 

cette liaison adultère ; M. N... le fit élever avec soin, et 

lorsqu'il eut atteint l'âge de neuf ans, il le fit admettre, en 

le présentant comme son neveu dans un des collèges de 
Paris. 

Onze années s'étaient écoulées depuis la fuite de M
m

* 

X. . de la maison conjugale, et depuis lors elle avait tou-

jours passé pour l'épouse du capitaine dont elle portait le 
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hom> lorsqu'il y a quelques mois celui-ci, dont le régiment 

«tait depuis longtemps rentré en France, fut mis en dispo-

nibilité. Peuaprès, il fut décidé que le capitaine M... serait 

traduit devant un conseil d'enquête. 

Informé de cette mesure, qu'il trouvait sans doute trop 

rigoureuse, le capitaine témoigna un vif mécontentement : 

il déclara même qu'il ne s'y soumettrait pas ; en effet, le 

jour même il quitta la ville de province où il demeurait, et 

se rendit à Paris. 

Ayant-hiar dimanche, il se rendit au lycée où son fils est 

pensionnaire et demanda la permission de l'emmener. Le 

soir venu, il le garda avec lui en disant qu'il le reconduirait 

lundi matin, et qu'il s'entendrait avec le proviseur pour 

que l'on excusât sa rentrée tardive. Hier, après déjeûner, 

il le mena promener un instant, puis il revint à son domi-

cile, où il avait, lui dit-il, besoin de prendre quelque cho-

se. A peine arrivé, il fouilla dans immeuble, puis il s'assit 

dans un fauteuil où il parut s'assoupir : « Papa! papa ! lui 

cria l'enfant, ne vous endormez pas, il faut partir! » Ne 

recevant pas de réponse, il lui saisit la main pour le ré-

veiller. Cette main était glacée ; le capitaine était mort. 

Le commissaire de police appelé à constater ce décès, 

en a référé immédiatement à l'autorité judiciaire, attendu 

que peu d'instans après cette mort rapide, la gendarme-

rie se présentait au domicile du capitaine N..., avec un 

mandat décerné contre lui, et que peut-être y a-t-il lieu 

de supposer que ce malheureux officier a voulu échapper 

par le suicide aux difficultés de sa position. 

— Un rassemblement très considérable s'était formé ce. 

matin sur la place Saint-Ange, à La Chapelle, poursuivant 

de ses menaces et de ses imprécations un agent de la po-

lice militairé qui avait, disait-on, favorisé l'arrestation de 

trois grenadiers du 14" régiment de ligne, recherchés pour 

délits disciplinaires. U a fallu ledôploiement et l'interven-

tion d'une force imposante pour dissiper ce rassemble-

ment qui avait presque pris la proportion d'une émeute. 

Force est restée à la loi, et les trois grenadiers ont été mis 

à la disposition de l'autorité. 

— Un capitaine' au long cours, le sieur M..., en abor-

dant l'année dernière au banc de Terre-Neuve, où il était 

forcé de faire relâcher et de débarquer sa cargaison pour 

réparer des avaries, trouva dans un état complet de dénû-

ment une famille anglaise composée du mari, de la femme 

et d'une jeune fille, famille ù laquelle il donnades secours, 

et qu'il prit à son bord en remettant à la voile. Des rela-

tions d'intimité se seraient, à ce qu'il paraîtrait, établies 

durant la traversée entre la jeune Anglaise et le capitaine, 

et même celui-ci aurait abusé de son autorité pour exercer 

envers le père de mauvais traitemens. Quoi qu'il en soit, à 

peine le navire avait-il touché le port de Marseille, que la 

jeune fille disparaissait sans que les recherches de sa fa-

mille pussent d'abord faire retrouver sa trace. 

Pendant ce temps, le capitaine rendait compte de ses 

opérations à ses armateurs; mais ceux-ci, à tort ou à rai-

son, l'accusaient d'avoir détourné à son profit une partie 

de la cargaison, consistant en articles et marchandises de 

la Chine. Quoi qu'il en soit, le capitaine, et peu de jours 

après la jeune Anglaise, disparaissaient dé Marseille, et 

l'on apprenait qu'ils avaient pris la route de Paris. 

Sur la plainte du père de la jeune Anglaise, venu à Pa-

ris pour y rechercher sa fille et le capitaine, ^qu'il avait 

tout lieu d'y croire réunis, la police découvrait hier la re-

traite où, eu effet, ils se tenaient cachés. Des mandats, en 

conséquence, étaient décernés, et 1 exécution en était con-

fiée à M, le commissaire de police des délégations judi-

ciaires Boudron. 

Ce matin, ce magistrat s'étant transporté assisté d'a-

gens au domicile indiqué, y a trouvé la jeune Anglaise, 

mais seule, et toute disposée, a-t-clle dit, à rentrer sous 

l'autorité paternelle. Quant au capitaine il avait disparu, 

laissant une lettre dans laquelle il déclarait qu'il consen-

tirait de grand cœur à réparer par le mariage les torts 

que l'on pouvait avoir à lui reprocher ; mais qu'avant tout 

il fallait qu'il se rendît à Marseille pour y répondre à l'in-

culpation de baraterie dirigée contre lui ; inculpation dé-

nuée de fondement, dit-tl, et dont il est sûr de triom-

pher. 

«ourse de Paris «Su. 29 Avril «851. 

AV COWIPTAWr. 

3 0|0 j. 22 déc r>(> 20 

5 0(0 j. 22 sept 90 85 

H|2 0p0j. 22 sept.. 

4 0|0j. 22 sent 71 73 

Act.... de la Banque. 2030 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

FONDS DE LA Vll.LE, 

Obi. de la Ville, 

ETC. 

- | Dito, Emp. 25 mill... H i5 — 

5 0uD belge 1810. 

— - 1812 

— i 1|2 

Naples (C. Botsch.).. 

Emp. Piémont 1830. 

Borne, 5 0[0 j. déc. . 

Emprunt romain.... 

102 li8 

99 -

80 15 

75 7)8 

76 — 

Kente de la Ville ... 

Caisse hypothécaire.. 157 50 

Quatre Canaux — — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 

Il.-Fourn. de Monc. . 

Zinc Vieille-Montng.. 2625 — 

Forges de l'Aveyron. 

Ilouillère-Chazotte... 

A TERME. 

Trois 0(0 

CinqOio • 
Cinq 0|0 belge 

Naples : . . . 

Emprunt du Piémont (!Si9) . 

1" 

Cours . 

I 56 -. 

1 90 90 

Plus 

haut. 

"56~20 

91 10 

80 231 80 21 

Plus 

bas. 

53 80 

90 30 

80 10 

Dern. 

cours. 

56 20 

90 95 

80 25 

ÇHEMINS DE FSa COTES AU PARQUET., 

AU COMPTANT. 

St-Germain 

Versailles, r. d. 

'— r.g. 

Paris à Orléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouenau Havre 

Mars, à Avign. 

Strasbg. à Baie. 

Hier. 

390 -

172 50 

173 75 

823 

625 

255 

203 75 

140 — 

Auj. 

176 23 

176 23 

820 

202 50 

136 25 

AU COMPTANT. 

Du Centre. . . 

Amiens à. Boul. . 

Or), à Bordeaux 

Chemin du N.. 

Strasbourg. . . 

Tours à Nantes. 

Mont. àTroyes. 

Dieppe à Fée... 

Hier. 

425 

470 

363 

275 

Auj. 

420 
240 

400 
471 

363 

273 

192 50 

migraines résultant do mauvaises digestions 1 

de carbone du docteur DELLOC sont le meilleur ̂  ^Pttai-

cesser les douleurs, de rétablir la digestion d"'!'
50

" de jS 
l'appétit et de faire supporter les aimions ni,

6
- r«i, ^ 

taie le rapport APPROUVÉ PAR L'ACADÉMIE LE' M*,
81 ̂  k ,\ 

séance du 27 décembre 1849. La poudre et I
 TAE

> <1«5* 
docteur Relloc ne se délivrent que sous la garafe

 Pas
"»i*J 

chet. . ° ' '
le

 ^
e

 soi> ^ 

Seul dépôt à Paris, chez Savoye, pharmacie 

Poissonnière, 4. En province, chez MM. les pli
aiTn

' -

sitaircs. 

— Ce soir, à l'Opéra, le Prophète, pour la der ! 

sentation de Roger, qui passe en Allemagne 
tenir, congé. M'" Pauline-Viardot remplira le rôle dp I-M"

1
^ '

; 

Poinsot celui de Berthe. 

— Le Gymnase-Dramatique annonce pour apré-

première représentation du Vol à la roulade, corn' r ^'o 

ville en deux actes, joué par M. Geoffroy, nim,,:. ■ W 
F°ûtaî 

deux actes, joué par M. Geoffroy, Duimio i 

et M llc Wolf. fuls .ur< 
Mardi prochain, représentation au bénéfice 1 

Chéri, à laquelle concourront M™" Viardot, Ugalde* jj* 
han sœurs, etc. 

— Demain jeudi, 1" mai, à deux heures g
ra 

bienfaisance donnée dans le Jardin-d'Hiver, a'u 

ches de Cbaillot, Saint-Sauveur et Saint-Merrv n 

notre éminent compositeur, conduira l'orchestre 

130 exécutans de la grande société philarinonini '^"P*** 

MM. Roger, Wartel, ilerly, de l'Opéra, il. BeumaP ^ 

moiselle Rrmblot, M. Ballande, de la Comédie r' V 
M""! Laborde, Castelli, Olïelibach, le jeune Léon o- ^?''* 
nault, Malezieux, compléteront l'éclat de cotte hi'ill 

d'avance don
nent dl

* aille, 

M*. Wi Kogèrs, désirant faire éviter les erreurs d'adresse 

qu'une similitude de nom a fait commettre à plusieurs person-

nes, a l'honneur de prévenir le public qu'il demeure toujours 

rue Saint-Honoré, 270, en l'ace le passage Delorme. 

— Dans les affections nerveuses de l'estomac et des intestins, 

dans ces indispositions si communes qui ne condamnent pas 

le malade a garder le lit, mais qui cependant l'ont beaucoup 

souffrir, telles que les pesanteurs d'estomac après le repas, les 

présentation. Les biileis prix 

places réservées. Prix : 5 fr. 

— Salle du rond-point des Champs-Elysées. — T 

voudra voir l'intrépide singe Auriol. Le sauteur à la ^ 

aussi bien applaudi; les spectateurs admirent la lin t
 r

^
e

* 

ne, à l'instar de celle de l'Hippodrome, exécutée to 

à huit heures, par le fameux mexicain. Les jeudis
 US *H 

ches, de deux a cinq heures, représentation extraordina''*'
81
^ 

— C HÂTEAU DES FLEURS. — L'ouverture, retardée I 

du mauvais temps, aura lieu ce soir mercredi Grand
 P8r H 

conduit par Pilodo. Prix d'entrée : 2 francs. ' orcl*W 

Les tètes du Château dos Fleurs alterneront com 
passe avec celles du Jardin Mabille. 

Avis judiciaire. 

Etude de M e THOMAS, avoué à Paris, rue Saint-

Honoré, 301 (ci-devant rue du Marché-St-Ilono-

ré, 21, et place Vendôme, 14]. 

AVIS IIPOIÏÀHÏ. 
M. GODEFROY, demeurant à Paris, rue des 

Saussayes, 3, liquidateur judiciaire de la société 1 

tontinière L'ASSOCIATION,' Caisse mutuelle d'Eco-

nomie et de Prévoyance, ayant M e Thomas pour 

avoué, 

Prévient tous les intéressés ayant à un titre quel-

conque des réclamations à faire contre ladite so-

ciété l'Association, et qui ne se sont pas fait con-

naître, qu'une contribution a été ouverte au greffe 

du Tribunal de la Séine, sous le n° 20848, sur la 

somme de 96,391 francs 39 centiii.es provenant de 

la vente de 5,000 francs de rente 3 0/0, montant 

du cautionnement de ladite société, et sur celle à 

provenir de la vente d'une inscription de rente de 

123 francs dépendant de l'actif de l'Association. 

Sommation est faite par le présent avis aux in-

téressés d'avoir, dans le délai d'un mois à comp-

ter de la présente insertion, à produire au greffe 

du Tribunal, par le ministère d'un avoué, leurs 

titres, pièces et demande en collocatiou 

Avec déclaration que, faute par eux de produire 

dans ledit délai et icelui passé, ils seront forclos ; 

Que la partie du cautionnement non atteinte par 

les productions faites à la contribution dans ledit 

délai sera déclarée définitivement libérée et affran 

chie de tout recours ; 

Et qu'en conséquence les parties dudit caution-

nement, propriété de tiers ayant un privilège de 

second, ordre, seront immédiatement restituées 

auxdits bailleurs de fonds. 

M. Godefroy rappelle également aux sociétaires 

de l'Association dont les fonds avaient été régu-

lièrement employés en rentes, et qui' ont été com-

pris dans l'état liquidatif déposé à M" Clairet, no 

taire à Paris : 

1° Que M* Thomas, avoué de la liquidation, a 

été chargé par un jugement du Tribunal de Paris 

de payer les sommes inférieures à 30 francs, et 

que la Caisse des consignations est chargée du 

paiement des soin rues supérieures k 30 francs ; 

2' Qu'un assez grand nombre de personnes ne 

se sont pas encore présentées pour toucher ce qui 

leur revient, soit chez M e Thomas, soit à la Cuisse 

des consignations; 

3° Que les sociétaires qui ont perdu leur police 

cuvent y suppléer par un certificat dont le modèle 

leur sera envoyé par M" Thomas. 

(SignéJ THOMAS, 

avoué poursuivant la contribution. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

1AISÔI RQE DE UHCRT. 
Etude de ïf DYVRANDE, avoué, rue Favart, 8. 

Adjudication, le mercredi 7 mai 1 851 , au Palais-

do-Justiee, à Paris, deux heures précises de rele-

vée, ' 
D'une grande et belle MAISON de produit, bien 

construite, sise à Paris, rue de Lancry, 33 bis (5e 

arrondissement). 

Revenu avant 1848 : 14,200 fr. 

Revenu actuel : J 1 , 4 1 9 fr. 

Charges: 1,508 fr. 

Produit net : 

Mise à prix : 

S'adresser : 

1° A M' DYVRANDE, 

Favart, 8 ; 

2' A Me Péronne, avoué 

neuve, 35 ; 

3° A Me Mouchet, notaire, rue Taitbout, 21 : 

4° A M e Amy, notaire à Passy, près Paris; 

El sur les lieux. (4427) * 

9,911 fr. 

100,000 fr. 

avoué poursuivant, rue 

rue Bourbon-Ville 

de 748 mètres 92 centimètres superficiels et de 9 

mètres 8 centimètres de lâçade sur la rue Saint-

Lazare ; 

4° Un TERRAIN. d'une contenance de 8 ares 54 

centiares, tant sur ie terrain de Cl ichy-!a -Garenne 

que sur celui des BatignoHes-Monceaux, et séparé 

par le chemin de Courcellos. 

Mises à prix : i" lot, 37,000 fr.; 2e lot, 37,000 

fr.; 3e lot, 56,000 fr., et -4; lot, 400 fr. 

S'adresser pour avoir dés renseignements et pour 

prendre communication du cahier des charges : 

1° A M 0 MARCHAND, avoùé poursuivant, rue St-

Honoré, 2S3 ; 

Et à M" Sibire, Pinson, Jarsain, Géiics^ul, Pier-

ret, Devant, Richard, Tronchon et Boursier, 

avoués préseus à la vente ; 

2° A M" Dentend, notaire k Paris, rue Basse-du-

Rempnrt, 52 bis ; 

3" A M c Mouchet, notaire à Paris, rue Taitbout, 21. 

(4423) 

rjr« Ees actionnaires du MINEUR sont convo-

ïlâ. qués en assemblée générale pour le 10 

mai à 1 heure, bout. Bonne-Nouvelle, 31, à Paris. 

(5351) 

ÏEES B3HS YiNS 

IMSOH ET TERBÂlftS i MIS. 
Etude de M* MARCHAND, avoué à Paris, rue 

Saint-Honoré, 283. 

Vente sur lieitation, au Palais-de-Jusiiee à Pa-

ris, le samedi 10 mai 1851, à deux heures de rele 

vée, 

En quatre lots dont les deux premiers pourront 

être réunis, 

1° De moitié à prendre au sud dans un TER 

RA1N propre à bâtir, avec des constructions, d'une 

contenance totale de 996 mètres superficiels et de 

30 moires 8 centimètres de lâçade sur la rue de 
l'Arcade, 61 ; 

2° L'autre moitié à prendre au nord dans le mê-

me terrain ; 

3° Une grande MAISON d'habitation propre au 

commerce, sise à Paris, rue Saint-Lazare, 114, 

avec cour, jardinet dépendances, d'une contenance 

DE BORDEAUX ET DE ROUP.GOGNE 

A 39 c. la b 11 ", — 110 fr. la pièce, — 50 c. le litre' 

A 45 c. la b11', — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 

A 50 c. la bu % — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouleille; 175 et 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET nOIIROItlGNONNE , 

RUE JUCHER , 22. (5237) 

CEÉi 
RECOUVREMENT SANS FRAIS, ACHAT. 

— A. Cousin et C'', rue Bleue, 14, 

(5267) 

ïïi /fi h feu joli cheval et harnais, â 

vendre, rue St-Georges, 12. 

(5321) 

(KM m ifliff 
2 ct 3 fr. g 1 /2 kil 

—Rue Vivienne, 14 

(5310) ' 

LV P - f1 î (i e!1 pondre impalpable, à 2 fr., 2-fr 
h iiUttlitl 50; vanille, 3 fr. lo 1/2 kil., préparé 

pour remplacer le ràcaliout, se trouve chez PEL-

LETIER, chocolatier, 71 , r. St-Denis, et dans toutes 

les villes de France. M éd. d'argent 1839 ct 1849. 

(5255] 
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T&U-iuiid. r LAMET jeune, mv. et fondateur J 
cette industrie en 1836, r. St-Martin, 143noa™3 

(5230; 

EXPOS«eriox I»B iLSïxmsE 's. 

ioulcvard Poissonnière, 28. Brevet d'invention s. G. 

. G. — FILTRES-CHARBON, pour la clarification 

t l'assainissement des eaux de rivière, dé pluie, de 

source, de citerne, etc.; adopté par les hôpitaux d'a-

près les rapports de l'Institut et de l'Acatl. de Médec. 

RIDONS DE VOYAGES, fontaines à filtres de pierre. 

Expédition en France et à l'étranger. (5353) 

pour l'entretien parfait des VÉSICATOIBES toileki 
sîcante pour les établir vite ct sans souHraJ 

compresses, serre-bras perfectionnés, chez LtiJ 

MUE ;., 28, rue des .Martyrs.' Dépôt laub- Monta» 

tre, 76-78, et les phafm. en France et à l'étraua 

(3212^ 

SV'ïfyrtTs fiT* !"5T, Tu rî1 " !!S?'1?J docteur 
àsMils^ m bmlkimi% IW»A*»B> 
Dentifrice préservant de douleurs et convulsions 

les enfans qui font leurs dents. 1 1, rue de la Paix, 

Pharmacie Réral. 3 fr. 50 c. le flacon. (5309) 

& ? Bwïf i fia de CALABRE de POTARD , sont em 

ÎMhi îhhïsù ployées avec succès par les méde-

cins dans la Grippe, Asthmes, Catarrhes, Toux, Irri-

tations de poitrine et les Glaires. Pli. r. St-Honoré, 

271. ' (5232) 

ftM.JP! voies" de la BEMMflÔl 
Combattues par le FUMIGATEUR PECTORAL de 

S. ESP1C, mis en usage avec succès depuis 16 ans 

dans toutes les maladies des voies aériennes. Dépôt 

ggnfraj a la pharmacie, 31, rue Uaiitevitle, Paris 

(3290) 

SOCIÉTÉ PIILiIÏHEO-a¥SIÉNlQUE 
Bonbons, chocolat, pralines au lait d'àiiesse, etc., 

etc. Vente en gros, 85, avenue do Saint-Clouil, 

plaine de Passy; en détail, chez MM. Moussu, phar-

macien,' rue Saint-Honoré', 350; SVI.VANT , phar-

macien, rite de Ranibuleau, 4, et dans toutes les 

i principales pharmacies, (Affranchir) (5330) 

r* i «fr *4<s» » mnriit} PERFECTIONNÉE de 

S&ih kllhÈL 1 mi\h M^DUSSER, r. du Coq-
St-Sionoré, 9, au 1"', reconnue, après examen fait, 

la seule qui détruise entièrement le poil et le duvet 

sans altérer la peau. Cette pâte est supérieure aux 

poudres et ne laisseaucune racine. Prix : 10 f. (Ail.) 

(3298) 

MÉDAILLE D'HONNEUR 

f AS "Tr" mu 

HïOiE 
et, au-i 

•sm-v—'ns^"L-^-^.:,--.-^n:nc.-.^g.-£ 

Nouveaux modèle» d 'appareils [-a 
DOUCHES EN PLUIE avec icrlual ions u-
cendiïnti's , ascendiiiTlés et Imite 
sales. Disposition pàrticalUNIHèil 
chaude et énu froide ilans te iin-me ï 
Ces appareils , recommandes Q | 

prluclp'aux médecins rtan? un ht 
 lombre de liltvlA'dîes, cl «winie m 

.MU», réunionnent avec taciiité. t'rl x : 10 l'r.ài»! 
icssus. A la fabrique, chez Cticvaliei'llis, ta, pl-l 
ie, où l'on 1 l'ouve (les atifiarei'.s pour DOOr.HESnf» 
rU ^UGXTIONSet A AIR C il A V 0 .1):' fût, 140, r. Muni Hl .liSt 

Midaille Sor, lEMONNIElt , dessinateur. PU f» 
vedx, membre de l'Académie de l'Indu-lne,» 
d'inventer plusieurs Ronrcs d ouvrai -s , i-Jin» 
boucles, chirtres dans leur étal naturel, ni mon» 
ni promiïrfs. Fabrique de tresses perlretioniwBII 

Ides moyens mécaaiques, 13, rue du cuq-al-aoi» 

i
 a}\œ.r-«aAGs?œ3J 

: |l"rà 'i-,. | , i. na'dosVIcin-Au'joBl 
' i'r-.'.n c 'o'.ii "' n i J ' i eu» lier Montra*» 

(mon 

Pol'D»«-D. Vint gaie»», M «lf g"»"» I^'-JM
M

*'JLJ 

un cerlificat dej premier! médccini qui tu font u"8» 1 

20 an. de .oecès (indè ira) pour «u de Srflï « va *
 am

f
f 

-20 boDleilles, 1 fr.
:
 très-forte, 1 fr. S0 c. • -

-
LiaoKJUE CAÏEUSE toute eitronnée, 20 bouiedle. 1 lr. ■ 

SEae.K-BOur.HW, 40 c. - 20 pour 6 fr. (Pies ) , ,
( 

DÉPÔT CENTRAL de loui le. genrei d'appareil! 

1 fr. à 20 fr. , et poudrei J préparé». 

(àoa2) 

La iiabllcatton 'légale de» Acte* «le Société est obligatoire pour Fan née 1S5X dans la «ASKKayTB B>15» TBIBtjîIAUS . %M 0BOIOF ct le «lOUBlWAIi «ÉMBBAIJ B'AFFICBB'** 

SOCIÉTÉS. 

Suivant contrat reçu par M* Mo-
rel-Darleux el son collègue, notaires 
à Paris, le dix-huit avril mil huit 
cent cinquante-un, enregistré, 

M. Eugène VITTOZ, sculpteur, fa-
cant de bronzes, demeurant à faris, 
rue des Filles-du-Calvaire, 10, et 
M. Eugène de LABKOUE, négociant, 
demeurant à Paris, boulevard St-
Martin, 53, ou! établi entre eux une 
société en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'une fabrique de bron-
ze, située à Paris, rue des Filles-du-
Ualvaire, 10, siège de la société, el 
exploitée précédemment par M. 
Gaspard-Joseph Viltoz, père de M. 
Eugène Yitioz. 

La raison sociale est E. VITTOZ 
etO. 

La signalure sociale appartient 
indistinctement aux deux associés. 

La durée de la société- est fixée ù 
dix ans, qui ont commencé le quin-
ze avril mil huit cent einquante-

(33H) 

eial de sepl cent chiquante mille 
francs, à la formation duquel cha-
cun des associés s'est obligé à con-
courir, savoir : 

M. Coin, pour ui20«, 412,500 f. 
Et les commanditaires, 

pour 9120», 337,500 

Total égal, 750,000 f. 
Ledit fonds social représenté par 

le prix d'achat de l'office lecaution-
iiement versé au Trésor, le fonds 
commun de réserve près la caisse 
de la compagnie cl le fonds de 
caisse. 

Pour exlrait : 
HEAUVOIS. (3315) 

un. 
Pour extrait. 

Etude de M- BEAUVOIS, agrée, rue 
Not re-Bame-des-Vicloires, 32. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-deux, avril 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré le vingt-cinq du même mois 
par Darmengaud qui a reçu huit 
francs quatre-vingt centimes pour 
les droits, 

Ledit acle fait enlre M. Claude, 
COIX , agent de change près la 
Bourse de Paris, demeurant rué 
Taitbout, 23, d'une part, 

Ht les commanditaires dénom-
més, qualifiés et domiciliés audil 
acte, d'atilre iiari, -

Happer! qu'il fcôté forme en re 
eux ûneasiOfiiaUan pour 'exploita-
tion de l'offlefe d'agent de cHangc 
près la Btiutftt de Pans, dont M. 
Coin est titulaire; , 

One ledit sieur Coin sera BÇUrge-
rani responsable, les attire* asso-
ciés n'étant que simples comman-

ditaires ; , , - .„ J;
V oue la société a commence le dix 

avril mil hUll CODJ cinquaiile-iiu 
pour Unir le dix avril mil huit cent 

ploilalioii dudit olllce, un londs so-

D'un acte passé devant M" Leclerc, 
notaire à Saint- 1 ".us, le vingt-sept 
avril mil huit e n' einquanle-im, 
enreiiistré le xingi-huit avril mil 
huit cent cinquante-un, il appert 
que : M. Louis-Charles SAINT-LAN-
XE, demeurant a Paris, rue Sain I-
Martin, 77; M. Franeois-Jogeph LE-
CLERC, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Antoiire, 269, et M. 
Pierre KltlElt, demeurant à Belle-
ville, rue des Amandiers, 93; 

Tous trois imprimeurs en papiers 
peints; 

Ont formé enlre eux et ceux qui 
adhéreraient aux statuts énoncés 
audit, acte, une société dont sonl ex-
traits les articles ci-après 1 : 

Art i". La société sera en nom 
collectif et le nombre des associés 
sera illimité. 

Art. 2. Elle aura pour but le com-
merce et l'industrie des papiers 
peints. 

Art. 3. La dénominal ion sociale 
sera: Association fraternelle de l'in-
dustrie des papiers peints de Paris 
et des déparlemens. L'apposition 
d'un timbre portant ces mois sera 
indispensable pour compléter, avec 
ia signalure sociale, la validité des 
billels, engagemens ou autres piè-
ces comptables. 

Arl. 4. La signalure sociale se com-
posera des noms des sociétaires t'or-
mant le conseil de géranee,et chan-
gera chaque fois que de nouveaux 
gfoùtf seront élus. 

Arl. 5. La durée île la société sera 
de qualre-vingl-dix-neuf années, 
dernier terme de la loi, à partir du 
jour de. l'acte. ' . , 

Arl. 6. Le siège de la société sera 

à Paris, dans le local qui sera ulté-
rieurement délerminé. 

Art. 12. Aussitôt qee cinquante 
sociétaires seront réunis, ils procé-
deront immédiatement à la nomi-
nation des membres du conseil de 
gérance. 

Art. 13. Le capital social est illi-
mité et augmentera dans la propor-
1 ion du nombre des associés. 11 sera 
formé au moyen d'un apport de 
trois cents francs fait par chaque 
associé, et pour lequel il lui sera 
délivré une action de pareille som-
me. Le capital s'accroitraencorepar 
des retenues failes sur les bénéfices 
nels de l'association. 

. Art. 22 La société sera adminis-
trée par un conseil de trois mem-
bres, nommés à la majorité absolue 
des voix des sociétaires présens à 
l'assemblée. 

Art. 24. Chacun des membres du 
conseil de gérance aura la signature 
sociale; mais il ne pourra s'en ser-
vir que collectivement et pour les 
besoins de la société. 

Art. 25. Les membres du conseil 
de gérance seront nommés pour 
trois ans, les membres sortans se-
ront néanmoins indelininienl iné-
ligibles. 

LECLERC. (331e) 

Cabinet de M. BB1SSE, rue de Bon-
dy, 46, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du seize avril mil 
huit cent cinquante-un, portant la 
mention suivante: enregistré à Pa-
ris, le vingt-huit avril mil huil cent 
einquanîe-un, folio 62, recto, case 2, 

reçu cinq francs cinquante centimes, 
décime compris, signé Daripengaud, 

Entre : 1° dame Joséphine-Rosalie 
GOULLET, épouse séparée de biens 
deM. Adolphe ALUEK'f, suivant ju-
gement du Tribunal civil de la Seine 
du vingt-cinq août mil huit cent 
quarante-neuf, enregistré, M. Adol-
phe Albert agissant comme autori-
sant sa femme à l'effet des présen-
ts, lesdits sieur cl dame Albert de-
meurant à Paris, rue du Cloitre-
Sainl-Merrv, 8 bis, d'une pari ; 

2"Dame .Marie- Jea une JACQUINET, 
veuve deM. François-ClaudeCOLIN, 
demeurant à Paris, rue de la Sliclio-
dière, 11, d'autre pari ; 

A élé extrait ce qui suit : 
Uest créé, à partir d'aujourd'hui. 

une société en nom collectif entre 
madame Albert et madame veuve 
Colin, pour l'exploitation d'un éta-
blissement de bains publics, situé à 
Paris, rue du Bac, 87, ledit établisse-
ment acquis par madame veuve Co-
lin, suivant procès-verbal d'adjudi-
cation devant M« Polluer, notaire à 
Paris, lequalorze avri! mil huit cenl 
Cinquante-un, enregistré. 

La durée de 'a société est fixée à 
sept années el trois mois, qui exp'i-
reronl le premier juillet mil huit 
cent cinquante-huit. Le siège de 
la société est établi à Paris, rue du 
Bac, 87. La raison sociale est : Fem-
me ALBERT et veuve COLIN. La si-
gnalure sociale ne sera valable ct 
n'engagera la société qu'autant 
qu'elle sera apposée par les deux as-
sociées, qui administreront el gére-
ront conjointement la société. 

Le capital social est fixé à huit 
mille francs. Il a élé fourni en en-
tier, en espèces, par madame Al-
bert. 

Les créanciers personnels des as-
sociées ne pourront s'immiscer en 
ri fil dans les affaires de la société, 
ni mettre d'obstacle àses opérations 
par apposition de scellés ou autre-
ment. Ils auront seulement la fa-
culté de faire tous actes conserva-
loiressur la portion des bénéliees 
de l'associée qui sera leur débitrice, 
sans pouvoir rien exiger avant ht 
dissolution delà société, c'est-à-di-
re au premier juillet mil huit cent 
einquante-luiil. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porleur du présent exlrait pour 
remplir toutes les formalités exigées 
par l'article 42 du Code de com-
merce. 

Pour extrait : 
llRISSE. (3313) 

(FnHJites. 

TRIBUML DE GOMXEhCK. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
do dix a quatre heures. 

DECLARATIONS BE FAILLITES. 

Jiujenicns du 22 AVRIL 1851, qui 

déclarait la fuillile ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur G. IIAES, mercier el 
bonnetier, vue d'AsIorg, 51; nomme 
M. Berihier.juge-commissaire, et M. 
Crampe], rue Louis-ie-Grand, îs, 
syndic provisoire (N" 9873 du gr.): 

Jugemens du 28 AVRIL 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DAVID (Constantin), nég. 
en soieries, rué du Mail, 1 8; nomme 
M. Contat-Desfontaines juge-com-
missaire, et M. Geoffroy, rue d'Ar-
gonleuil, 4i, syndic provisoire (N" 
U8S5 du gr.). 

Du sieur BLANCHET (.I.-lf.-Fé-
lix), anc. nég. en vins, à Bercy, ac-
tuellement cité du Vauxhall, o; nom-
me M Forgct juge-commissaire, el 
M. Thiebaut, rue de ia Bienfaisance, 
2, syndic provisoire (N" 9880 du 
gr.)." 

De Dlle Hl'Rl.ET (Marie-Joséphi-
ne), unie de nouveautés, rue de 
Seine, 81; nomme M, Klein juge-
commissaire, et M. Leeomie,' rue de 
la Miehodière, 13, syndic, provisoire 
(N° 9887 du gr.). 

CONVOCATIONS I»E CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
sembliez des Jaillîtes, MM. tes créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LENOIR (Félix-Auguste), 
épteter, rueSI-Lazare, 132, le 5 mai 
ài heure M2 (N« 9881 du gr.); 

Du sieur FOUCAULT (Joseph-
Adrien), nid de couleurs, rue Tra-
\<'i'sière-SI-Antoino, I}, le 5 niai à 
11 heures (N» 9880 du gr.); 

Du sieur IIAES, mercier-bon ne-
lier, rue d'Astorg, 51, le 5 mai ù 11 

heures (N»9873 du gr.); 
1 De Dlle BUULET, mde do nouveau-

tés, rue de Seine, 81 , le 3 mai à 9 
heures (N° 9887 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle 11. le juge-commissaire doit les 
consulter, taitt sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

a nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
on eudosseinens de ces faillites n'é-
tant, pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'è'i-e convoqués pour les assem-
blées subséquentes. " » 

CONCORDATS. 

Des sieurs B1UON et 1CE1VTI1ELK-
MY (Etienne et Baptiste), nuls de 
charbons, quai Valmy, 69, le 5 mai 
à 12 heures (N° 9802 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la fuillile ct délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lien, s'entendre déclarer 
en état d'union, el, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulte., 
tant sur les fents de. la gestion que 

sur l'uûlite du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ROMAND (Jean-Fran-
çois), anc. nég. en mérinos, rue de 
ClV'ry, 67, le 5 mai à u heures (N° 
9194 du gr.); 

Pour reprendre la -délibération ou-
verte sur le concordat propose pur le 

failli, l'admettre, s'il u a lieu, ou pas-
ser a la formation de l'union, cl, dans 

ce cas, donner leur uvis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement îles syn-
dics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers Vérifiés et aliirmés, ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les ctéaneiersel le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union rie la faillite du sieur 
BUSSEUIL (Claude), fabricant de 
voitures, rue de Sèvres, 103, sont 

inv. a se rendre le 5 mai à n h. 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément a l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par tes syndics, le déballre, le, clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

. NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 8785 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
iint fanion "de la. faillite des sieurs 

Sl'ÉMENT frère», nég. en vins, rue 
Sain! - Viclor, n. 24, en retard de 
luire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont inv. à se rendre le 5 

mai il 1 h. If», palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le jugc-eonimis-
suire, procéder à la vérilicalion et 
à FalUr-niatlou de, leurs dites créan-
ces (N° 7754 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BON Y (Réné), négociant, rue Bleue, 
13, en retard de l'aire véritler el 
d'affirmer leurs créances, soui inv. 
a se rendre le 3 mai à 9 h. précises, 
palais du Tribunal de eoin-
ineroe de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-couimissaire, 
procéder & la vérification et, ft 1 ai-
lirmalion de leurs diles créances 
(N° 7562 du gr.). 

Messieurs les créanciers des sieurs 
DUTRESNÈ el MOYfllOI.ON, négo-
eians, rue de Mulhouse, 9, sonl inv. 
à se rendre, le i mai prochain a 1 1 n. 
précisis, au Tribunal de commer-
ce salle des assemblées des créan-
ciers, pour prendre part à une dé-
libération qui Intéresse la masse 
des, créanciers , conformément a 
l'art. 570 du Code de commerce. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe «onimuiucatiûn 
du rapport des syndics (N" 8584 du 
gr.). ' 
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Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A, GUYOT, RUE WEUVE-DES-MAT1IU1UNS, 18. Pour légalisation de I^ÏV 
Le maire du 1" arrou« 


